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GAZETTE DES TRIBUNAUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 
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Troi» Mois, 18 Frane$. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

BUREAUX' 

RUE HARLAt-DC-PALAW, 2, 

AU eoln du quai de l'Horloge, à Paril. 

(lu lettret doivent ttre affraneMet.) 

COUR DES PAIRS. 

Présidence de M. le chancelier. 

Audience du 10 juillet. 

Affaire de» Mine» «le Ciounenan». 

INTERROGATOIRE DE M. TESTE. PRODUCTION DE PIÈCES. 
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a
 incidens élevés à l'audience a mer ci ceux que i on 

!nrp encore pour l'audience d'aujourd'hui ont amené 

j la sa le du Luxembourg une atfluence plus conside-

KI » mie les jours précédens. A onze heures les tribunes 
'!n complètement occupées, et les personnes munies de 

fits qui ne peuvent y trouver place stationnent dans les 

liera et dans les couloirs, ou des factionnaires sontpla-

^fàvec ordre de ne laisser entrer une personne que lors-

• Vautre se retire. On sait aussi que cette audience 

ffitre consacrée à l'interrogatoire de M. Teste : cela seul 

.,!Lait oour exciter à un haut degré la curiosité publi-

ée On s'attend à une lutte ardente entre l'accusation 

2t la défense ; on parle de conflits qui peuvent s élever 

«, banc de la défense elle-même, et il semble que ce soit 

là le moment le plus solennel de ce grand débat judiciaire. 

A une heure moins un quart la Cour entre en séance. 

ÂDrès l'appel nominal, M. le chancelier donne ordre a 

M le greffier de lire les pièces nouvelles de l'instruction. 

M de la Chauvinière donne lecture d'un procès-verbal 

jL
oa

<s ep matin, à neuf heures. 11 est ainsi conçu : 

tion. Je cédai à vos instances, bien que je dusse conserver peu 
d'espoir d'obtenir pour vous les actions en question, mais de-
meurant persuadé alors, comme je n'ai point encore cessé de 
l'être aujourd'hui, que les 40,000 fr. me seraient rendus si les 
actions n'étoient pas délivrées. 

« Maintenant voici le compte de ce que votre intervention 
me coûterait si je pouvais être tenu de satisfaire à moi tout 
seul au prix qu'il vous a plu de mettre à vos services. Ce 
prix, déjà trop exagéré pour la société tout entière, ne saurait 
retomber sur l'un de ses membres, et j'aime à croire que vous 
ne refufuseriez pas de reconnaître cette vérité, surtout lors-
qu'il s'agit de l'un de vos amis. 

» Compte des charges résultant pour M. de Cubières des en-
gagemens et cessions que M. de Pellapra a exigés de lui pour 
son intervention dans l'obtention de la concession de Gouhe-
nans : 

» 1° Une obligation pour tenir compte de ce que M... ne 
veut pas vous rendre, et quoique je ne puisse, à aucun égard, 
être sa caution envers vous. 40,000 

» 2° Une cession gratuite d'un centième et trois cin-
quièmes de centièmes du fonds social représentant, 
pour moi, au prix que j'ai payé lesdites actions, la 
somme de 40,000 

dressé ce matin, a 

g Nous, Etienne-Denys duc Pasquier chancelier de France, 
nrésW«nt*dTia Cour oes pairs, étant en notre cabinet, au Pe-
ut-Luxembourg, avec Léon de la Chauvinière, greffier en chef 
adioint de la Cour, sur la demande à nous adressée, ce matin, 

par M. le général Cubières, 
Avons fait amener devant nous cet accuse, détenu dans la 

maison d 'arrêt de la rue de Vaugirard, d 'où nous l 'avons fait 
extraire à l'effet de recevoir les déclarations qu'il pourrait 
avoir à nous faire, à quoi nous avons procédé ainsi qu'il suit : 

D Vous avez désiré me parler; je suis prêt à vous enten-
dre. Qu'avez-vous à médire? — R. le dépose entre vos mains 
les minutes de cinq lettres écrites par moi à M. Pellapra, et 
dont les copies entières ou par extraits ont été lues à l'audien-
ce d'hier. Ces minutes portent les dates du 29 août 1844, 18 et 
Ï9 avril, 3 et 5 mai 1846. Je dépose, de plus, l'original de la 
lettre que M. Pellapra m'a écrite à la date du 6 mai 1846, et 
qui a été citée par extrait et sous forme de note dans les piè-
ces lues hier. Enfin je dépose une lettre de M. Pellapra, du 15 
mai 1846, qui ne figurait pas dans les pièees lues à la dernière 
audience, et qui est relative à un règlement de comptes entre 
nous. Je fais remarquer que cette dernière lettre est du même 
jour que l 'acte de rétrocession de huit actions que j'avais ven-
dues à M. Pellapra. 

M. le chancelier donne ordre de lire les pièces déposées. 
Nous avons publié hier les copies de ces pièces : nous 

nous nous bornerons à reproduire les passages importans qui 
ne se trouvent pas dans les copies déposées par M. Marrast. 

La lettre du 29 avril 1846 adressée par M. Cubières à M 
Pellapra, dont un court extrait seulement a été lu hier est 
ainsi conçue (nous mettons entre parenthèses l'extrait publié 
hier) : 

« Mon cher ami, il résulte pour moi de quelques paroles 
échangées entre nous sur l'objet et à l'occasion de ma lettre 
du 18 de ce même mois, la crainte que vous ne compreniez 
pas la position qui m'est faite pour tout ce qui se rattache à 
l'affaire de la concession de Gouhenans et à la cession gratuite 
des actions de cette saline ; en mettant sous vos yeux le résu-
mé de cette affaire et son fâcheux résultat pour mes intérêts 
et ceux de ma famille, j'espère porter la conviction dans votre 
esprit en faisant ce dernier appel à vos sentimens d'équité et 
d'ancienne amitié. 

» Pardivers actes notariés, dont l'un d'eux estentre vos mains, 
et avant l 'obtention de la concession du sel, j'étais devenu ac-
quéreur de sept centièmes de fonds social de Gouhenans pour 
la somme de 1 «5,000 fr., dont 100,000 fr. payés des deniers 
de feu M. BufTault, oncle de M"' de Cubières, de son vivant re-
ceveur-général des finances. 

■ Dès 1842, vous avez pris part aux démarches que la société 
Parmentier fut dans le cas d'entreprendre, pour obtenir la con-
cession du banc de sel gemme qui se trouvait dans lepérimètre 
de la concession de houille que cette société exploitait à Gou-
henans depuis plusieurs années. 

»Par acte passé devant Lambaley, notaire à Vesoul, le 5 fé-
vrier 1842, les propriétaires de Gouhenans avaient autorisé la 
création de vingt-cinq actions ou cinq centièmes en dehors des 
parts possédées par eux; toutefois, je ne comparus pointa 
acte du 5 février, de môme que M. Delphin-Lanoir, qui a 

toujours refusé de le ratifier. 

" Cette création d 'actions nouvelles avait pour but d 'adjoin-
te a 1 entreprise des personnes en position de donner du cré-
^

 a
 'a société. Vous trouvâtes qu'une société civile, comme 

celle de Gouheuans, ne pouvait pas régulièrement émettre des 
actions au porteur, et, ne voulant pas les accepter pour ré-
munération de votre intervention, vous avez dès lors exigé de 
«■ "armentier une cession gratuite de cinq centièmes à pren-
<>re sur sa propre part. Cette vente fut faite sans bourse délier 
P°ur l'acquéreur et avec faculté de réméré pour le vendeur 
aans un délai de deux ans. 

, (" ■ . . Vous exigeâtes en même temps et toujours sans 
«We délier une cession d 'un centième trois cinquièmes de 

entiemes à prendre sur ma part, ainsi qu'une promesse de 
quatre autres cinquièmes do centièmes, mais dans le cas seu-
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 *Pî vù'gt-cinq actions afférentes à l'acte du S février 
+* pourraient être régularisées. Par cette promesse écrite 

ans votre cabinet, vous exigeâtes en outre que je déclarasse 
oi r reçu la valeur des 4 susdits cinquièmes do centiônies,ce à 
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 n'aurais pas dû consentir, bien que vous eussiez essayé 
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^ démontrer que cela était nécessaire pour la léga-

vot i '
a
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romesse

- Toutefois, aujourd'hui comme alors, 

(
. tre loyauté me rassure sur les conséquences de cette elae-

is Total à ma charge 80,000 
» Je vous demande de quel droit vous pourriez exiger de moi 

un pareil sacrifice alors que les vingt-cinq actions de suréro-
gation ne peuvent plus y faire face. 

Sur le premier article, je vous demande si c'est à moi à 
solder la corruption et à vous couvrir des 40,000 fr. que M. 
T... vous a extorqués. 

» Sur le deuxième article, je vous demande si votre inter-
vention doit me coûter 40,000 fr. à sortir de ma poche pour 
aller dans la vôtre. 

» Enfin je vous demande ce que vous perdrez en me rendant, 
mes actions, et je réponds d'avance rte», si ce n'est l'occasion 
de gagner. 

» Je vous le dis, après avoir recherché et interrogé les sen-
timens et les avis de la plus complète impartialité, il est de 
votre justice, il y va de votre honneur d'annuler mon obliga-
tion de 40,000 fr., de me rendre le montant des à-comptes que 
je vous ai payés sur cette obligation ; 

n D'annuler ma promesse de quatre actions à prendre sur 
les vingt-cinq qui restaient à régulariser, et qui ne sauraient 
plus l'être; 

» D'opérer en ma faveur la rétrocession gratuite d'au moins 
cinq sur les huit actions que je vous ai cédées gratuitement, 
ne vous réservant que le nombre de ces actions correspondant 
aux frais que vous ayez eu à supporter, et en estimant lesdites 
actions au prix que j'ai payé pour les acquérir, c'est-à-dire à 
environ 5 ,000 fr - chaque. 

» 6 ou 8,000 fr., c'est tout ce que je consens à perdre, et ce 
sacrifice, je ne le fais que pour vous et dans l'espoir d'éviter 
que, dans un débat public, votre nom ne se trouve accolé à 
celui de M. T... 

» Je n'attends pas»de réponse à cette lettre; vous éviterez 
d'écrire par le motif qui tait que vous n'avez pas répondu à 
ma précédente lettre du i 8. 

» De mon côté, je suis résolu à ne point conférer avec vous, 
dans la crainte de voir s'altérer les rapports d'amitié qui ont 
existé entre nous, et qu'il ne tiendra qu'à vous de voir se per-
pétuer. 

u D'ici à quelques jours, je vous ferai connaître le nom de 
mon conseil, qui s'abouchera avec- la personne que vous char-
gerez du soin de terminer cette affaire que je suis résolu de 
soumettre au jugement des Tribunaux, ayant en ma possession 
tous les documens qui peuvent les édifier sur la sincérité de 
mes déclarations. 

» Je vous renouvelle, mon cher ami, l'assurance de mes sen-
timens affectueux. (Chuchottemens, rumeurs.) 

« Paris, le 3 mai 1846. 
« Mon cher ami, 

» 11 résulte pour moi de quelques paroles échangées entre 
DUS à l'occasion et sur l'objet de ma précédente, la crainte 
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 "Plus tard, M. Parmentier ne pouvant consentir à porter seul 

_ Poids de votre rémunération pour une intervention dont, à 
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«c-queberl, notaire à Paris. 
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'ons précédemment refusées par vous, mais dont 
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°»«ble que la société no changerait point la destina-

que vous ne compreniez point la position qui m'est faite pour 
tout ce qui se rattache à l'affaire et à la cession gratuite que 
je vous ai faite de mes propres actions dans cette saline. En 
mettant sous vos yeux le résumé de tout ce qui s'est passé, et 

la perte énorme qui en résulte pour moi et pour ma famille, 
j'espère porter la conviction dans votre esprit et n'avoir plus 
à faire d'autre appel à vos sentimens d'équité et au souvenir de 
notre ancienne amitié. 

» Avant l'obtention de la concession de sel, et par divers 
actes notariés, dont l'un d'entre eux est dans vos mains, j'étais 
devenu acquéreur de sept centièmes du fonds social de Gouhe-
nans, pour la somme de 165,000 fr. environ, plus quelques 
frais, dont 100,000 fr. furent payés des deniers de feu M. Buf-
fault, oncle de Mm* de Cubières, et votre ancien collègue. 

»Dès i 842 vous prîtes part aux démarches que la société Par-
mentier fut dans le cas d'entreprendre pour solliciter la con-
cession du banc de sel gemme qui se trouvait dans le périmè-
tre de la concession de houille que cette société exploitait à 
Gouhenans depuis plusieurs années. 

» Par acte passé devant M* Lamboley, notaire à Vesoul, le 5 
février 1842, tes propriétaires de Gouhenans avaient autorisé 
la création de vingt-cinq actions, ou cinq centièmes du fonds 
social en dehors des parts possédées par eux. Cet acte du 5 
février, auquel je n'avais pas comparu, ne fut point ratifié par 
M. Delphin-Lanoir. 

» Au moyen de la création de nouvelles actions, on espérait 
procurer à l'entreprise de nouveaux associés qui seraient en po-
sition de donner à la société le crédit dont elle manquait, et de 
contrebalancer la défaveur dont elle était entourée par suite des 
nombreux procès que M. Parmentier avait soutenus contre le 
domaine de l'Etat. 

» Toutefois, il vous semble qu'une société civile comme celle 
de Gouhenans, ne pouvait pas régulièrement émettre des actions 
au porteur, vous ne voulûtes point les accepter pour rémuné-
ration de votre intervention, et dès lors vous exigeâtes de M. 
Parmentier une cession gratuite de 5 centièmes à prendre sur 
sa propre part. Cette vente fut faite pardevaut le notaire Roque-
bert, sans bourse délier pour l'acquéreur, et avec faculté de ré-
méré pour le vendeur pendant un délai de deux ans. 

(Vous exigeâtes en même temps, et toujours sans bourse dé-
lier, une cession d'un centième et trois cinquièmes de centiè-
me à prendre sur ma part, ainsi qu'une promesse de quatre 
autres cinquièmes de centième à prendre sur les vingt-cinq 
actions afférentes à l'acte Lamboley, et dans le cas seulement 
où elles seraient régularisées, en outre, vous exigeâtes que je 
déclarasse avoir reçu la valeur des quatre susdits cinquièmes 
de centième, mention qui dénaturerait la transaction, mais 
que vous pensiez nécessaire pour la légalité de la procédure 
et sur les conséquences de laquelle votre loyauté me rassure 
aujourd'hui comme alors.) 

» Plus tard, II. Parmentier ne pouvant consentir à porter 
seul le poids de la rémunération qui vous était attribuée à ses 
dépens, ne consentant pas davantage à se couvrir sur les 
vingt-cinq actions de subrogation créées en vertu de l'acte 
Lamboley, attendu que cette attribution à lui faire des actions 
en question pouvait lui donner tin mauvais vernis aux veux 
de ses coassociés, et contestant d'ailleurs, l'efficacité de vos dé-
marches dans une affaire à délibérer devant le Conseil d'Etat, 
M. Parmentier, dis-je, exigea à son tour la rétrocession gra-
tuite |de ses cinq centièmes, ce qui eut lieu de sa part en 

exerçant le réméré sans bourse délier par acte auquel je suis 
intervenu passé devant M' Roquebert, notaire à Paris. 

» Refusant de nouveau d'accepter les vingt-cinq actions 
créées en dehors, supposant que la société les régulariserait 
plus tard en ma faveur. 

;( Vous me proposâtes de souscrire à votre profit un en-
gagement de la somme de 40,000 fr. Je le fis bien légèrement 
et sans aucune certitude d'obtenir de la société que les vingt-
cinq actions ci-dessus mentionnées seraient mises à ma dispo-
sition pour me servir de nantissement et pour me couvrir de 
tous les sacrifices dont je pouvais être un jour accablé. En ef-
fet, ces vingt-cinq actions n'ont point été régularMes,. leur 
annulation a été poursuivie et effectuée par la société, sans 
qu'il m'ait été possible de faire prévaloir les considérations qui 
devaient justifier l'attribution qu'il eut été équitable de me 
faire de ces actions, en raison de l'emploi que j'avais fait de 
celles qui étaient ma propriété. Mais le compte de ce que no-
tre intervention dans l'affaire de Gouhenans me coûterait si 
j'étais tenu de satisfaire à moi tout seul au prix qu'il vous a 
plu de mettre à vos services, ce prix déjà très élevé pour la so 
ciété tout entière, serait écrasant pour un seul de ses mem-
bres. C'est là une vérité que vous ne refuserez pas de reconnaî-
tre, surtout, j'en suis certain, lorsqu'il s'agit d'un de nos 
amis. 

» 40,000 fr. d'une obligation que j'ai souscrite à notre profit 

alors que vous avez renoncé aux vingt-cinq de 
M. Parmentier. 

» 40,000 fr. représentant, pour moi , le prix d'achat d'un cen-
tième, trois cinquièmes de centièmes du fonds 
social de Gouhenans, dont je vous ai fait la ces-
sion gratuite. 

» 80,000 fr. dont j'aurais pu me couvrir par les vingt-cinq 

actions que vou? avez refusées, et dans le cas où, après avoir 
été régularisées, elles m'eussent été cédées par la société, mais 
dont je ne saurais plus obtenir aucune compensation. 

« Je m'adresse à votre conscience : vous ne voulez certaine-
ment pas ma ruine. Dois-je perdre 80,000 fr. quand même 
vous auriez à me dire que vous n'êtes pas responsable du peu 
d'habileté que j'ai mis à obtenir un dédommagement de la 
société ? ) 

» Je ne crains pas de vous faire juge dans votre propre cau-
se, car je vous regarde comme un honnête homme, et l'amour 
du gain ne va point, chez vous, jusqu'à le satisfaire au détri-
ment de ceux qui n'ont eu d'autre pensée que de vous être 
utile. 

» Je vous demande de lire avec attention cette trop longue 
lettre et d'en méditer le contenu avant d'en faire le sujet d'un 
entretien entre nous. Je vous renouvelle, mon cher ami, l'assu-
rance de mon sincère attachement. 

« Paris, le 5 mai 1846. 
« Par ma lettre du 3 de ce mois, j'ai mis sous vos yeux 

tous les faits relatifs à l'affaire de la concession de Gouhenans 
ainsi qu'à la cession gratuite que je vous ai faite de mes pro-
pres actions et à ma promesse de 40,000 fr.; ces faits, qui ne 
sauraient être contestés par vous, prouvent que votre interven-
tion dans l'affaire me coûterait 80,000 fr. à prendre dans ma 
poche pour mettre dans la vôtre, et sans que je sois en droit 
de demander aucune compensation à la société. 

» En effet, vous avez refusé de recevoir les vingt-cinq ac-
lions émises en dehors, conformément à l'acte du 5 février 
1842, et comme prix de votre intervention vous avez exigé : 

» 1° La cession gratuite de vingt-cinq actions, ou cinq cen-
tièmes du fonds social, à prendre sur la partde l'un des asso-
sociés;' 

» 2° La cession gratuite d'un centième et de trois cinquiè-
mes de centièmes à prendre sur les actions qui m'apparte-
naient. 

» 3" Une promesse de quatre autres cinquièmes de centième, 
toujours à prendre sur ma part, pour le cas seulement où 
l'émission des vingt-cinq actions en dehors serait régularisée. 

« 4" Enfin une promesse de 40,000 fr. consentie par moi 
pour le dédommagement de la rétrocession gratuite que vous 
avez dû faire des vingt-cinq actions de l'associé. 

» Mais ces promesses d'argent et d'actions, de même que 
mes cessions d'actions, n'étaient strictement réalisables à mes 
dépens qu'autant que j'aurais pu obtenir de la société la libre 
disposition des vingt-cinq actions créées en dehors. Or, ces 
vingt-cinq actions que vous aviez précédemment refusées ont 
été annulées par la société, et je reste sans aucune chance de 
compensation. 

» Dans cette situation des choses (je vous expose de nouveau 
que je ne puis ni ne dois payer à moi seul le prix qu'il vous a 
plu de mettre à vos services dans l'affaire de Gouhenans ; je 
vous expose que l'équité veut que je sois déchargé de ce que je 
ne dois point, ce que je n'ai pris à ma charge qu'à votre sol-
licitation pressante, par excès de confiance et d'abnégation, et 
dans la croyance que partie des vingt-cinq actions créées en de-
hors pourrait tôt outard combler le déficit. Je crois qu'il serait 
peu honorable d'exiger un salaire quand c'est de moi et non de la 
Compagnie que vousl'exigez réellement. Si toutefois vous persis-
tez dans les sentimens que vous m'avez exprimés hier, je me ver-
rais contraint de recourir, à des arbitres ou à des juges, afin 
qu'ils règlent le salaire qui doit équitablement vous revenir pour 
votre intervention dans l'affaire de Gouhenans, et la part de 
votre salaire qui devait tomber à ma charge.) 

« Je vous renouvelle l'assurance de mes sentiments, qui, je 
l'espère, se conserveront tels que je vous les manifeste depuis 
long-temps. » 

« Paris, 6 mai 1846. 
« Général, vous oubliez que j'ai plus de soixante-quatorze 

ans ; que plus de cinquante années de cette trop longue car-
rière ont été remplies par une existence financière, toute d'hon-
neur et de loyauté. Vous eii avez eu pourtant personnellement 
de nombreuses et utiles preuves. 

« U ne m'est plus permis de rester dans une pareille situa-
tion, malgré ma vieille et inaltérable affection pour vous. 

« Par votre lettre du 18 avril, vous me priez de vous avertir 
d'avance du moment où je serai décidé à commencer des pour-
suites. 

» Je vous préviens que samedi prochain, 9 mai, à midi, 
je ferai remettre votre billet à M. Belon, huissier, place de la 
Bourse, 31; jusqu'à cette heure il restera entre les mains de 
mon notaire M* Roquebert, où vous pourrez l'acquitter ou l'é-
changer contre un titre pareil dûment timbré de la somme qui 
reste due, en rapportant mes deux quittances des à-comptes 
payés. Vous éviterez, par ce moyen, l'amende de près d 

,000 fr. que vous auriez à supporter, et des frais de pour-
suite sur une somme dont les a-comptes payés ne peuvent être 
déduits autrement. 

« Agréez mes salutations cordiales. (Sourires. Mouvemens 
en sens divers.) 

« Signé : H. PELLAPRA. » 

Nota. Celte lettre porte le timbre de la poste du 6 mai 
mai 1846. 

« Paris, 15 mai 1846. 
» Monsieur le lieutenant-général de Cubières, 

» Par suite du règlement définitif de nos comptes, vous me 
remettez un billet do 

6,232 fr. 20 c. au 15 juillet prochain ; 
8,000 au 15 août id. 
7,000 au 20 septembre id. 

—UMh _ 

21 ,232 fr. 20 c. Je dis vingt-et-uti mille deux cent trente-

deux francs et vingt centimes. 
» Je reconnais que, ces billets acquittés, je n'aurai plus au-

cune répétition à exercer contre vous, et que nos comptes sont 
complètement et réciproquement soldés. 

u Agréez l'assurance de mes sentimens de haute considéra-
tion. (Nouveau mouvement.) H. PELLAPRA. » 

A onze heures et demie du matin, le général Cubières a com-
paru devant M. le chancelier et a remis entre ses mains une 
lettre de M. Pellapra, en date du 12 juillet 1843, qui venait 
d'être retrouvée dans les papiers du général, depuis le dépôt 
qui a été fait par lui ce matin. 

Voici le texte de cette lette dont quelques mots seulement ont 
ont été lus hier : 

» 12 juillet 1843. 
» Mon cher ami, comment ne m'avez-vous point encore 

transmis la réponse que vous avez dû recevoir de M. Parmen-
tier, relativement à ce supplément de droits que réclame l'ad-
ministration de l'enregistrement, et que vous avez fait connaî-
tre audit sieur, depuis plus de quinze jours. Je m'attends d'un 
moment à l'autre à recevoir une conrtainte de paiement, et je 
ne sais si je dois plaider. 

» Veuillez donc me dire, sur votre responsabilité, le parti 
que je dois prendre dans cette désagréable affaire, qui me tient 
à découvert, sans savoir comment cela finira avec ces avances 
continuelles. Je compte sur votre amitié pour me sortir de ce 
mauvais pas. Je voudrais que cela fût réglé avant mon absence. 

Pendant la lecture de ces pièces, le général Cubières 

reste immobile et les yeux baissés sur des papiers placés 

devant lui. M. Teste suit la lecture avec une extrême at-

tention : M. le chancelier interpelle ensuite le général Cu-

hières. (Vif mouvement de curiosité.) 

D. M. de Cubières, qui a déposé ces minutes de lettres écri-
tes par lui, et aussi, je crois, des lettres écrites par M. Pella-
pra, déclare-t-il que les minutes des lettres qui sont rappor-

tées là sont bien certainement les minutes des lettres qu'il ait 
écrites effectivement à M. Pellapra? 

M. de Cubières : Je déclare que les minutes sont de ma 
main, et que les copies signées par moi ont été envoyées à M. 
Pellapra. 

D. Vous déclarez que la minute est de vous, mais l'avez-
vous convertie en une seule que vous ayiez envoyée à M. Pel-
lapra? — R. Toutes ces minutes sont des minutes de lettres 
envoyées ; cependant je ne me rappelle pas s'il n'y en a pas 
une qui fait double emploi, parce qu'elle me paraît être dans 
les mêmes termes ; je ne me rappelle donc pas si j'ai envoyé 
l'une ou l'autre. 

D. La lettre de M. Pellapra, qui figure dans les copies en 
date du 30 août, n'est pas produite par vous : pourquoi ? — 
R. Elle n'a pas été retrouvée ; on continue les recherches ; et, 
de même que les lettres qu'on vient de lire m'ont été remises 
ce matin, les autres pourraient être retrouvées plus tard. 

D. Vous faites faire des recherches ?—R. On fait des recher-
ches chez moi, où ces lettres ont été retrouvées. 

D. Pouvez-vous donner quelques éclaircissemens à la Cour 
sur la manière dont les copies qui ont été remises hier entre 
mes mains ont pu parvenir à la personne qui me les a remi-
ses? (Profond silence.) — R. Toutes ces lettres forment une 
liasse qui était jointe aux pièces qui forment le dossier d'un 
premier procès. Le dossier a été remis entre les mains d'une 
personne qui devait d'abord faire un mémoire et un premier 
exposé de l'affaire ; ensuite les pièces m'ont été envoyées. Ce 
n'est pas chez moi qu'elles ont été copiées ; je ne peux pas sa-
voir en quelles mains elles ont passé pour venir de celui qui 
les avait à celui qui me les a renvoyées. 

D. Si effectivement vous connaissiez la personne qui les a 
eues, et qui était occupée à faire un mémoire préparatoire, il 
semblerait évident que ces copies n'ont pu être prises que chez 
elle. — R. La personne qui était chargée de faire le mémoire 
provisoire, et qui devait s'occuper de l'affaire pour la défense, 
c'était M. Cuzon. 

D. Il n'est pas au nombre de vos défenseurs ! Vous parlez 
plusieurs fois dans ces lettres d'une rémunération à laquelle 
M. Pellapra a prétendu, rémunération que vous dites exorbi-
tante, que vous ne devriez pas payer ; mais vous ne dites pas 
quel était le quantum de cette rémunération, à combien s'é-
lève-t-elle? 

M. de Cubières, après un moment d'hésitation : La rémuné-
ration qni avait été promise à M. Pellapra, car enfin il ne se 

mêlait pas de cette affaire-là pour rien, devait être proportion-
née aux actions qu'on aurait eues; ainsi, elle devait être pro-
portionnée à vingt-cinq actions ; c'était là le taux que j'ai tou-
jours entendu, et que M. Pellapra comprenait obtenir pour sa 
part. 

D. Il devait avoir pour sa part vingt-cinq actions, par con-
séquent, 100,000 fr. à votre compte? — R. C'était la part qui 
lui était faite pour,la rémunération. 

D. Il y avait une autre rémunération dont vous avez parlé; 
quelle était cette rémunération? De quelle somme était-elle, et 
comment y était-il pourvu?—R. L'autre rémunération, ce n'est 
pas moi qui devais la régler; ainsi je n'ai à présenter que les 
vingt-cinq actions qui avaient appartenu à M. Pellapra, dont 
il devait disposer ou dont il aurait pu disposer. 

D. Mais ces vingt-cinq actions qui devaient appartenir à M. 
Pellapra lui ont-elles été remises? — R. Non, parce qu'il n'en 
a pas voulu; sans cela il les aurait obtenues : c'étaient celles 
qui ont été émises par la société. 

D. Ainsi elles n ont pas été remises à M. Pellapra? — R. 
Non. 

D. Comment se fait-il alors que vous vous soyez acquitté de 
cette rémunération de vingt-cinq actions dont" la valeur de-
vait être estimée par vous à peu près à 100,000 fr. par une 
somme de 40,000 fr.? — R. Et puis mes actions qui représen-
taient une somme pareille. M. Pellapra s'est contenté de 40,000 
fr. que je lui ai donnés, et 15,000 fr. que je lui devais pour 
avoir mes actions, cela fait 55,000 fr. 

D. Nous allons maintenant essayer de nous fixer sur ces 
55,000 francs. M. Pellapra prétendait à une rémunération de 2$ 
actions ; mais on ne lui compta pas ces actions ; vous vous 
êtes acquitté par une remise de huit actions données gratuite-
ment, et dont vous portez la valeur à 40,000 fr., et puis vous 
avez pris un engagement de 40,000 fr. espèces. Vous avez pris 
cet engagement ? — R. Oui ! 

D. Etait-il écrit? — R. Je lui ai fait une promesse écrite. 
D. Ecrite? — R. Ecrite. 

D. Pour vous, c'était 40,000 fr. plus 40,000., ce qui fait 
80,000 fr., que vous assuriez à M. Pellapra pmir sa rémuné-
ration. 11 y avait entre les mains de M. Pellapra une somme 
qui était celle qui résultait de la venle à réméré que lui avait 
faite Parmentier des vingt-cinq actions. Ces vingt-cinq actions 

avaient été estimées à la somme de 100,000 fr., et ces 100,000 
francs étaient restés entre ses mains. Les 100,000 fr. apparem-

' la nient ne se sont pas trouvés entre ses mains à l'époque de I 
clôture de l'opération, puisqu'il n'a pas pu rendre les actions 
quand on les lui a redemandées, par le motif qu'il fallait lui 
en donner le prix, lequel n'était plus resté entre ses mains. 

Alors qu'étaient devenus ces 100,000 fr.? — R. Il ne les avait 
pas touchés. C'est pour lui en tenir lieu que je lui ai fait mou 
obligation de 40,000 fr. 

D. Nous ne nous entendons pas ; je vous parle des autres 
100,000 francs résultant du prix de vente des actions à réméré 
qu'avait faite Parmentier. — R. J 'en étais responsable; au 
heu de le payer en 100 ,000 fr. , je l'ai pttVÔ en 40,000 frttnM 
dont il s'est contenté. 
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D. Vous voyez alors qu'il y a une confusion entre ce que 

vous appelez "la rémunération de M. Pellapra et l'emploi des 

100,000 fr. résultant dé la venté à 'réméré, rémunération à la-

quelle vous vous étiez engagé. Yous n'arrivez pas à la même 

somme. — R. Ce n'est pas moi qui si fait tes autres paiemens, 

s'il y en a eu de faits ; M. Pellapra s 'est contenté des 40,000 fr. 

pi'il m'avait demandés; il m'a rendu plus tard mes actions, 

e ne puis pas vous rendre compte de l'opération telle que vous 

.a concevez, puisqu'elle s'estBornée a ceci ~: quau lieu' de 

11 )0,000 fr., il s'est contenté de 40,000 fr. 
D. Alors il n'a pas eu de rémunération? — R. Il se trouve 

n'en avoir aucune, ou s'être contenté des 40,000 francs que je 

lui ai donnés. 
D. Mais çm 4&0^fxajms ne pouvaient pas être une rému-

nération, s'ils éTàiem mie manière de remplacer entre ses 

mains ce qui en était sorti, et qui était le prix de la vente à 

réméré? — R. Il n'en était pas sorti une somme au-delà, puis-

qu'il s'est contenté de. celle-là. 
M. le chancelier : Vous avez dit liier à la Cour que M. Pel-

lapra avait remis 100,000 fr. à M. Teste. Persistez-vous dans 

r> dire? (Mouvement d'attention. ) 
M. de Cubières : Il m'a d'abord dit qu'il l'avait promise, 

ensuite qu'il l'avait remise lorsqu'il s'est agi de rendre le ré-

méré. 
M. le chancelier . Pour avancer davantage l'examen des 

questions qui tiennent à ces lettres, j'ai fait assigner celui qui 

lii'ii les a remises entre les mains, M. Marrast, comme témoin; 

il est ici à ma disposition. M. le procureur-général voit-il des 

obstacles à ce qu'il soit entendu sur-le-champ? 

Jf. le procureur-général : Non, Monsieur le chancelier. 

M. le chancelier : Alors, faites entrer M. Marrast. Mais M. 

Cnzon est là, à ce qu'il paraît. 
M. Cuztm, qui se trouvait à la place ordinairement occupée 

par la tribune : Oui, M. le chancelier. 

M. le chancelier : Veuillez bien passer à la salle des té-

moins. 
M. le procureur-général : Je voudrais, avant l'audition des 

témoins, bien préciser ta questionsur le point qui, mainte-

nant, est soumis à l'examen de la commission. Il y a trois 

époques qui ne peuvent pas être confondues. La première est 

celle du mois de janvier 1843; la seconde, celle d'octobre 

1814, et la troisième est celle de mai 1840. 

En janvier 1843, 100,000 fr. étaient dans les mains de 

M. Pellapra. Ces 100,000 fr., quel emploi en a été fait? Le 

général Cubières a déclaré hier tenir de M. Pellapra que ces 

•10n,000 fr. avaient été remis à l'ancien ministre des travaux 

public. Le 17 janvier, quelques jours après la concession, le 

général Cubières a, non plus vendu, mais donné, comme il le 

déclare aujourd'hui, 40,000 francs à M. Pellapra. et, en outre, 

il s'était engagé, si les vingt-cinq actions de l'acte Lambolley 

devenaient disponibles, à lui donnei quatre actions, ce qui 

taisait 100,000 fr., prix du réméré remis à l'ancien ministre 

des travaux publics, 40,000 fr. remis immédiatement à M. Pel-

lapra, 20,000 fr. qui lui étaient promis ; de telle sorte que 

la commission de M. Pellapra se montait ainsi à 60,000 francs. 

Maintenant, en 1844, qui était la seconde époque, que s'est-

il passé ? En 1844, M. Parmentier a exigé qu'on lui remît 

vingt^cinq actions. M. Pellapra était obligé de se dessaisir de 

.son gain. Qu'est-ce qui a été fait? Nous trouvons dans la let-

tre qui a été écrite à la date du 29 avril 1846 par M. de 

Cubières, que ce jour-là, en 1844, il a souscrit une obli-

gation de 40,000 francs; les 40,000 francs donnés étaient 

entre les mains de M. Pellapra, ce qui fait 80,000 fr. ; pour le 

résidu, il s'engageait à lui donner 20,000 fr. sur les actions 

dont il espérait la disponibilité. Total, 100,000 fr. De telle 

sorte que M. Pellapra, eu 1844, paraissait renoncer à son sa-

laire personne! et vouloir simplement rentrer dans les 100,000 

francs sortis de ses mains pour la destination qur la Cour 

rorinaît. 

Enfin, en 1846, sur la menace de procès faite par M. Cu-

bières, il intervient un nouvel arrangement ; M. Pellapra fait 

un sacrifice. 11 résulte des actes qui interviennent entre les 

parties que M. Pellapra reçoit, en tout et pour tout, 55,000 

francs ; ce qui explique que M. Pellapra non seulement a servi 

l'affaire de son influence, mais de sa bourse; qu'il s'est mon-

iré généreux, que c'est dans sa bourse même qu'il a puisé les 

fonds qui cependant ne devraient pas en être sortis. 

J'ai cru qu'il ôiait nécessaire de bien fixer l'attention de la 

Cour sur ces points. 

M. le chancelier : Je vais commencer par faire entrer com-

me témoin M. de Maleville, vice-président de la Chambre des 

députés, parce que c'est lui le premier qui m'a donné con-

naissance des lettres qui étaient entre les mains de M. Mar-

rast. 

(M. de Maleville est introduit; il prend place sur un siège 

vis-à-vis de M. le chancelier.) 

M. le chancelier à M. Maleville : Je ne vous demande pas 

de serment, parce que vous êtes appelé en vertu de mon 

pouvoir discrétionnaire. Quels sont Vos nom, prénoms, âge 

et qualités? — R. Léon de Maleville, âgé de quarante-quatre 

ans, député. 
D. Voulez-vous dire à la Cour ce qui est à votre connaissance 

iir les papiers trouvés entre les mains de M. Marrast, dont 

vous m'avez fait l'honneur de me parler, et dont la remise 

m'a été faite par M. Marrast? 

M. de Maleville : Je n'ai rien à ajouter à la déclaration qui 

résulte de l'acte de dépôt dont il a été donné lecture à la Cour. 

Voici la simple circonstance qui m'a amené à la démarçhe que 

j'ai faite auprès de M. le chancelier. 

M. Armand Marrast, homme de lettres, rédacteur du Natio-

nal, par une confidence que je n'ai nullement recherchée, la 

Cour le comprendra, m'avait communiqué la copie d'une sé-

rie de lettres, copie qui était de sa main, qui, constituait un 

élément important de la procédure engagée devant la Cour. Je 

n'hésitai pas à la lecture de ces documens , dont il garantis-

sait personnellement l'authenticité quant au texte, à lui dire 

qu'il était de son devoir d'en saisir immédiatement la justice. 

Il hésita pour deux motifs : le premier, parce qu'il lui en 

coûtait sans doute d'expliquer par quelle voie ces documens lui 

étaient parvenus; le second, c'est qu'il espérait, disait-il, jus-

qu'au dernier moment, que ces documens parviendraient à la 

Cour par une autre voie. 

A l'ouverture de ces débats, ces documens n'ayant pas paru 

et M. Marrast s'étant rendu auprès de moi pour me faire pari 

de l'indécision où il était, je n hésitai pas à faire ce que tout 

autre aurait fait, aurait dû faire comme moi. J'insistai pour 

qu'il ne perdît pas un instant, et qu'il portât à la connaissance 

de la Cour les pièces qui étaient entre ses mains par quelque 

voie que ce puisse être ; mon premier besoin était que la vé-

rité fut connue. 
C'est alors que M. Marrast me demanda de remettre ces 

pièces à M. le chancelier; il pensait qu'elles pourraient alors 

.servir seulement d'indice. M. le chancelier et la Cour en 

ont pensé autrement. Je remis ces pièces à M. le chancelier. 

Là devait finir, selon moi, mon intervention, puisque ces 

pièces, M. Marrast devait être appelé à les reconnaître ou à 

les révoquer en doute. M., le chancelier crut devoir dresser un 

acte de dépôt, et il m'engagea à le signer ; je n'avais aucune 

raison de m'y refuser ; je me référais à son avis. Je n'ai rien 

À ajouter ; je répète la déclaration que j'ai faite à M. le chan-

celier, que je n'ai jamais su, ni par M. Marrast ni par une au-

tre voie, par quel moyen les documens lui étaient parvenus. 

M. Marrast est introduit. 

M. Marrast (Armand), âgé de quarante-cinq ans, directeur 

en chef du National, demeurant rue N<>ire-I>ame-do-Lorette. 

n' 52. 
M. Marrast : Je n'ai absolument rien à ajouter à la déposi-

tion que j'ai faite devant M. le chancelier, et dans laquelle j'ai 

exposé comment ces pièces se trouvaient entre mes mains. Je 

ne crois pas devoir trahir la confiance de la personne qui s'est 

«.•oiifiée à moi en disant le nom de cette personne. Mais d'abord 

je dois déclarer que mon intention n'était pas précisément de 

faire arriver ces pièces dans les mains de M. le chancelier. Je 

les avais confiées à M. de Maleville, à la suite d'une discus-

sion qui s'était engagée en présence de plusieurs personnes, et 

dans laquelle on paraissait soutenir que M. le général Cubiè-

res se serait rendu coupable d'escroquerie. 

J'ai déjà dit que cette inculpation, tombant sur un homme 

qui occupait un grade si élevé dans l'armée, m'avait paru ex-

trêmement pénible. J'en éprouvais un véritable chagrin. J'a-

\ais cherché tous les moyens de me persuader qu'elle étaii 

feusse. J'en avais enfin acquis la conviction, ét je croyais ré-

pondre à un bon sentiment en déclarant, dans cette discus-

sion que je pouvais prouver qu'une telle accusation n'était 

pas vraie. On me demanda alors comment les faits sur lesquels 

lé fondais ma conviction étaient arrivés jusqu'à moi : je crus 

pouvoir le confier. Dans ce moment-là je ne voulais point en 

faire d'autre usage que de formuler, sur les pièces que je pos-
sédais, une série de questions adressées, soit à M. de Cubières, 

soit aux témoins, afin de confier ces questions à l'un de MM. 

les pairs. M. tde Maleville pensa qu'il était plus simple, plus 

utile d'aller trouver M. le chancelier, et c'est en effet ainsi 

que la chose s'est passée. 

Quant à dire le nom de la personne qui m'avait communi-

qué ces pièces, je ne le ferai point, parce que je ne dois point 

!» faire, car et le est complètement innocente de ce qui s'est 

passé. Lorsque j'ai pris copie des lettres qni m'étaient pré-

sentées, jemesuisengagé, et j'ai tenu parole, à ne point m'en 

servir pair la publicité. El cela est tellement vrai <UM à np 

suis abstenu d'écrire à ce sujet dans le National, de peur de 

confondre, en y faisant allusion, les documens saisis et pu-

bliés avec ceux qui se trouvaient dans mes mains. Voilà, Mon-

sieur le président, tout ce que j'ai à dire à la Cour. 

M. Cuzon, également cité eu vertu du pouvoir, discrétion-

naire de M. le chancelier, est ensuite introduit. Il déclare s'ap-

peler Louis-Marie Cuzon, avocat à la Cour royale de Paris, 

demeurant boulevard Poissonnière, n° 12. 

M. le chancelier : Vous avez été dépositaire du dossier dans 

lequel se trouvaient les pièces dont les copies ont été d'abord 

déposées entre mes mains, et dont M. Cubières a remis au-

jourd'hui les minutes originales. Comment étiez-vous en pos-

session de ce dossier? A quelle époque vous a-t-il été remis, et 

combien de temps l'ave/.-vous gardé? 

M. Cuzon : Avant de répondre à aucune question, je prierai 

M. le général Cubières d -i vouloir bien me dire s'il considère 

comme un abus de confiance l'acte que j'ai commis. J'éprouve 

le besoin de lui entendre déclarer que dans sa pensée, il n'y 

voit rien de blâmable. 

M. le général Cubières : Les pièces que j'ai fournies faisaient 

partie du dossier d'une affaire que M. Cuzon avait été chargé 

d'instruire. Ces pièces lui avaient été remises pour lui faire 

connaître la situation de l'affaire: mais je ne lui avais jamais 

donné l'autorisation de les faire publier. Je sais que M. Cu-

zon en a souvent conféré avec moi-même et avec d'autres per-

sonnes, dans l'intérêt de l'affaire. 

Le lémoin : Permettez- moi d'insister, général. Dans les rap-

ports que vous avez eus avec votre famille sur la manière 

dont j'avais été entraîné à donner cette communication, les 

explications qui ont dû vous être transmises vont ont-elles 

satisfait sur fa loyauté de ma conduite? 

M. Cubières : Je ne doute pas de la lovante de M. Cuzon. 

Certainement, lorsqu'il parlait de cette affaire, c'était dans le 

but de de me servir. Je répète que ses intentions sont loyales 

à mes yeux. Mais, quant à moi, je n'ai jamais donné d'auto-

risation de publier les pièces dont il s'agit. 

M. le chancelier, au témoin : Maintenant veuillez répondre 

aux questions que je vous ai adressées. 

Le témoin : Je ne puis pas dire absolument à quelle époque 

ces lettres sont arrivées entre mes mains. La mémoire de M. le 

général Cubières le trompe quand il pense que c'est à l'occa-

sion des affaires de Gouhenans ; c'est plus tard qu'il m'a rem 

ces pièces, sans savoir lui-même au juste ce que contenait le 

dossier où elles se trouvaient. Lorsque je les ai eu examinées, 

je suis retourné chez lui, comme si j'avais découvert un trésor. 

« Général, lui ai-je dit, vous ne savez pas ce qui était dans vo-

tre dossier ; je crois y avoir trouvé un moyen victorieux pour 

votre cause. Il y a dans votre dossier beaucoup de pièces très 

confuses. C'est un mélange où il s'agit de beaucoup d'affaires 

diverses, mais j'ai trouvé dans les papiers des lettres qui jus-

tifient ceci ; c'est que dans l'affaire de Gouhenans, c'est vous 

qui avez été dupe, et que si quelqu'un a perdu, c'est vous. 

Dans le mémoire que je ferai, il restera une alternative; je 

n'opterai pas, mais la pensée qui me dominera est celle-ci : 

Je suis entré dans cette affaire sous une accusation d'escroque-

rie, mais c'est moi, au contraire, qui ai été escroqué. Quelle 

est la personne qui a reçu, je ne le sais pas. Votre loyauté 

vous commande de ne pas aller p'us loin, mais assurément le 

droit de la défense vous permet d'aller jusque-là. 

Le général me répondit alors : « Non, je ne veux pas me 

poser en diffamateur; on dirait que je livre les autres pour 

me défendre. » — « Général, lui dis-je, vous vous exagérez la 

délicatesse de votre position. Dans ce moment, ce n'est pas 

seulement de vous que vous devez vous occuper, vous devez 

vous occuper de votre dignité de pair. » Permettez-moi d'ob-

server, Messieurs, que je ne prétendais assurément point don-

ner une leçon d'honneur au général Cubières ; mais lorsqu'il 

m'avait admis dans sa confiance, il m'avait par là même per-

mis de lui parler à cœur ouvert. (Très-bien ! très-bien V) — 

« Comme soldat, vous devez à l'armée de vous justifier ; com-

me pere de famille, vous devez sauver l'honneur de vos en-

fants. Certes ces trois considérations sont plus puissantes que 

celles que vous m'avez opposées. Dans ma conviction, vous ne 

devez pas hésiter. » Le général, ému, me dit alors qu'il ver-

rait... qu'uil trouvait cela extrêmement grave. 

Quelques jours après nous allâmes chez une personne qui 

avait la confiance du général. J'insistai encore sur la manière 

dont je comprenais l'affaire, et il me fut enfin permis de faire 

un mémoire dans ce sens, mais rien ne futarrèté encore déu'ni-

tivementsur l'usage qui en serait fait; effectivement il resta entre 

mes mains et j'y travaillai pendant longtemps. Un jour, pen-

dant cet intervalle, je vis M. Armand Marrast; il était très 

monté contre le général. Je ne manquai pas de lui reprocher 

quelques articles dans lesquels il avait jeté l'accusation d'es-

croquerie avec une grande légèreté. (Je suis assez lié avec lui 

pour pouvoir lui dire cela.) M. Marrast me répondit : « J'ai 

parlé d'escroquerie, parce que votre Cubières est un escroc. » 

Je demande à M. le chancelier de. rapporter les choses comme 

elles se passaient. Je lui ai dit alors que, bien au contraire, 

c'était le général qui était escroqué, et il s'établit entre nous 

une lutte très longue à cet égard. Enfin je lui dis : « J'ai des 

pièces qui le prouvent. » Mais je ne voulus pas les lui com-

muniquer; je lui promis seulement de les lui montrer lorsque 

mon mémoire serait fini, et si j'en obtenais l'autorisation. Je 

revis M. Marrast quelques jours avant le rapport. 

Dans l'intervalle, j'avais eu l'occasion d'en parler, non poin t 

à M. de Cubières, car le général était en ce moment moins 

disposé à accepter la défense que je lui proposais, et ici j'ai 

besoin de l'établir pour moi-même, je n'étais pas précisément 

l'avocat de M. le général Cubières , mais mes services lui 

avaient été utiles dans quelques circonstances, et il avait bien 

voulu s'en montrer reconnaissant ; cependant je n'étais pas 

son avocat, car il en avait un autre; j étais donc plus libre 

dans mes rapports avec lui 

sera obligé de conclure à l'escroquerie. Je vous avoue que, 

dans cette circonstance, j'ai cru devoir lui indiquer quels 

étaient mes moyens de défense. U m'a répondu que si je pou-

vais lui prouver cela, il n'écrirait pas son article ; alors je nie 

suis à peu près engagé. » Une personne qui était là présente 

me dit : « Vous avez bien fait ; tâchez seulement que M. Mar-
rast tienne parole. » 

En effet , quand je l'ai autorisé à prendre lecture de mon 

mémoire il fut convenu que cette lecture était pour l'homme, 

non pour le journaliste, et que sa conscience se trouvant éclai-

rée, il se tairait jusqu'à ce que le général eût pris une déter-

mination. En effet, je lui avais dit : Il est possible que ce mé-

moire soit publié, mais je ne sais pas s'il le sera, et il ne 

faudrait pas que dans les articles que vous pourriez faire, 

vous confondiez des renseignemens pris dans mon mémoire. 

M. Marrast me rassura à cet égard, aussi ai-je éprouvé un 

sentiment de douloureuse surprise quand j'ai appris hier ce 

qui s'était fait. Ma première pensée fut alors d'écrire à M. le 

chancelier. Eu y réfléchissant je crus qu'il était plus simple, 

plus convenable, que la justice me demandât des renseigne-

mens; sauf à ce que des bruits déjà malheureux circulassent 

sur moi, je devais rester dans mon silence, jusqu'à ce que M. 

le chancelier me fit l'honneur de m'interroger. (Très bien.) 

M. le chancelier : M. le procureur-général a-l-il quelque 

chose à dire au témoin ? 

Le témoin : Tout à l'heure on a parlé de la lettre de M. Pel-

lapra. Je l'avais cherchée hier dans mes papiers. Ce matin je 

suis arrivé pour la remettre. Comme il y en a une copie, je ne 

crois point commettre un abus de confiance en la remettant. 

(Communication de cette pièce est donnée à M. le général 

Cubières, qui la reconnaît.) 

D. Pouver-vous dire à peu près à quelle époque ces pièces 

vous ont été remises par M. le général Cubières. 

M. Cuzon : Je crois que c'est quelques jours après l'éclat 

malheureux qui a eu lieu, ou après ou avant, voici pourquoi : 

C'est que M. PanneuliiT avait déjà adressé à l'un de nous une 

partie dos lettres qu'il a publiées plus tard- J'ai eu ce triste se-

cret renfermé dans ma conscience à peu près deux mois avant 

l'événement. Je me doutais de ce qui arriverait ; je l'avais dit 

nu général Cubières, et certes il n'a pas dépendu de moi que 

retire ne s'arrangeât et n'eut pas la triste publicité qu elle a 

, ue Je crois trouver dans <ette circonstance la preuve de la 

discrétion «pie je sais garder quand cela est nécessaire, 

i | ,, jour t'étais chez le général ; je lui dis : Vous devez avoir 

oT.el.iues renseignemens sur celte affaire, et le gênerai mje re-

mit les quelques pièces que j'ai déposées entre les mains de 

la w"dè lu Chauvinière : La lettre que M. Cuzon vient de dé 

poser est la réponse de M. Pellapra, du 31 août 1844, qui est 

imprimée dans les pièces lues hier à la Cour ; elle est tex-

pjelle; elle ne porte pus de timbre. (Voir la Guselle </f* 7 n-

bunaar d'hier. f
 ;
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M k chancelier : M. Teste, levez-vous. 

Un profond silence s'établit. M. Teste se lève et répond d une 

voix fortement accentuée et avec une grande animation à tou-

tes les questions qui lui sont adressées. 

INTERROGATOIRE DE M. TESTE. 

M. le chancelier : Monsieur Teste, les faits généraux de l'af-

faire ont été tant de fois exposés, que je croirais occasionner 

une perte de temps fort inutile en les relatant de nouveau de-

vant vous, je vous ferai seulement remarquer que toujours, 

dans vos assertions les plus positives, vous dites que l'établis-

sement de Gouhenans est légalement exploité; c'est en quelque 

soi n; sur cette légalité que vous fondez votre conduite. 

M. Teste : Je n'ai nullement dit que l'établissement de Gou-

henans fût légalement exploité, j'ai dit qu'il qu'il était légale-

ment existant, ce qui est conforme au texte de l'art. 3 de la loi 

de 1840, qui accorde la préférence aux établissemens légale-

ment existans. J'ai fait une erreur, c'est vrai, en disant que 

l'établissement existait en vertu d'une ordonnance royale; 

mais il y a l'équivalent et beaucoup plus : la cour peut se fai-

re représenter plusieurs arrêts rendus contre la compagnie 

des salines et le ministère des travaux publics, desquels ré-

sulte la reconnaissance de l'exploitation des salines de Gouhe-
nans. 

Ainsi, à mes yeux, dans le principe, il ne pouvait pas exis-

ter l'ombre d'un doute sur le droit qu'avait la compagnie à se 

prévaloir du bénéfice de l'article 3 de la loi de 1840. 

J'ai, à ce propos, dans mes dépositions devant la commission 

comme dans nies interrogatoires, établi une distinction qui est 

importante. Il a toujours été reconnu que les établissemens 

qui se .soumettaient à l'exercice et à la perception de l'impôt 

étaient des établissemens légaux à la différence des autres éta-

blissemens furtifs, clandestins, où l'on procédait à l'insu de la 

régie en se dérobant à la perception de l'impôt. 

Quelle était la condition de la compagnie de Gouhenans. 

Elle s'était fait connaître, non par la déclaration ordinaire, 

niais en faisant notifier à la régie son existence, son travail et 
sa volonté de payer l'impôt. 

Ou disait, tout légal qu'il est, cet établissement a dévié. Au 

lieu d'exploiter par l'évaporisation, il est descendu jusqu'au 

banc de sel gemme. Il y a établi des eaux, qui se sont saturées 

de sels, et il a fait ensuite exploiter les eaux salées. C'est une 

fraude. C'est ainsi que l'on jugeait la position de la compa-

gnie. Mais autre chose est la légitimité de l'existence, -ii autre 

chose est l'abus et les contraventions auxquelles l'établisse-
ment peut se livrer. 

S'il malverse, il est atteint par les Tribunaux à la poursuite 

de la régie, dont il fraude les droits, à la poursuite de la com-

pagnie des salines, dont il s'établit concurrent. Mais l'établis-

sement n'en est pas moins légal. L'abus est puni. Jamais on 

n'a pu contester cette qualité à Gouhenans. C'était mon opi-

nion, et elle n'a trouvé de contradiction nulle part. 

Voilà pourquoi on a dit que la compagnie avait le droit de 
se prévaloir de la loi de 1840. 

M. le chancelier : J'arrive à des questions qui s'appliquent 

à toutes les pièces de la correspondance, et qui toutes établis-

sent à quel point était grande l'espèce d'intimité qui règne en-

tre M. Cubières et M. Pellapra. Elle parait avoir commencé de 

fort bonne heure, car il y a une lettre, en date, je crois, du 

24 février, où il est question d'une conférence qui a eu lieu 

avec vous, et des promesses que vous y avez faites, et où l'on 

dit : « Nous avons la confiance que le ministre marche droit, 

et parfaitement droit, dans la ligne qui nous est promise. » 

M. Teste : Mon dessin est de répondre franchement, nette-

ment et loyalement. Je remercie M. le chancelier d'avoir en-

tretenu la Cour sur l'origiue de mon amitié avec M. Cubières 

et M. Pellapra, à l'égard de l'affaire Gouhenans. 

Je n'avais pas de rapport intime avec M. Cubières avant 

cette affaire. Je le vovais dans le monde, mais je n'étais pas 
lié avec lui. 

J'avais des rapports anciens avec M. Pellapra ; j'avais été 

consulté par lui comme avocat. J'ai dit que j'avais eu avec 

lui des rapports de société, c'est trop peu; de l'intimité, c'est 

trop. Voilà quelle est précisément, entre ces deux limites, la 

nature de mes rapports avec M. Pellapra. Je ne chercherai nul-

lement à affaiblir ces rapports : j'ai trop de loyauté dans le 
caractère pour agir autrement. 

On vient de me rappeler la lettre du 26 février. Remarquez 

qu à cette première époque, la pensée de corrompre n'était 

venue encore à personne : l'accusation le reconnaît. 

Eh bien! j'ai examiné la question, et, comme je l'ai dit 

mon opinion a été que la compagnie Parmentier avait droit à 

cette concession. Je savais bien qu'il y avait quelques ques 

tions à débattre avec le ministre des finances; mais je n'a 

pas fait mystère de mon opinion, pas plus à M. Cubières qu'à 

M. Pellapra; je pensais qu'il n'y aurait de discussion que sur 

l'étendue de la concession qui était demandée. 

M. le chancelier : Quant à l'idée de corruption dont M. Teste 

vient de parler tout à l'heure, et dont il fixe en quelque sorte 

la date, jê crois qu'elle serait mieux fixée par une autre lettre 
comprise au recueil. 

M. le rapporteur : La date à laquelle la corruption est for-

mellement indiquée dans la correspondance, du moins quant à 

son objet, est la lettre du 14 janvier 1842, page 53. Il im-

porte donc de distinguer entre tout ce qui peut être antérieur 

a cette date du 14 janvier 1842, et tout ce qui est postérieur. 

Aussi tout à l'heure, lorsque M. le chancelier indiquait la date 

de la lettre du 20 février 1842, page 52, les réponses faites f>ar 

M. Teote peuvent paraître s'appliquer à cette lettre du mois 

de février 1842. Il est vrai que le passage qui était rappelé par 

M. le chancelier, et auquel M. Teste a répondu, se trouve dans 

une lettre antérieure du 14 janvier 1842. Il importe donc qu'au-

cune confusion ne s'établisse relativement aux explications que 

vient de me donner M. Teste, explications qui, je ne crois pas 

qu'il démente ce point, sont antérieures à la lettre du mois 
de janvier 1847. 

M. Teste : Loin de le démentir je m'en prévaux 

M. le chancelier : Ainsi c'est reconnu. 

M. Teste : C'est reconnu. 

M. le chancelier : Maintenant nous arrivons à la lettre du 

24 réVrier; dont il va être donné lecture, elle est fort imper 
tante. 

M. le rapporteur : Page 5 des pièces du 24 février 1842 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. Teste : Je demande pardon à M. le chancelier, mais je 

désire qu'on s'arrête sur la première lettre, si l'on n'a rien à 

me demander à cet égard, j'ai quelque chose à dire. 

M- le rapporteur : La lettre dont parle M. Teste est à 

page 33, à la date du 14 janvier 1842; il en a déjà été donné 

fréquemment lecture à la Cour. Si la Cour désire que je 1 

donne une nouvelle lecture du premier paragraphe. 

M. le chancelier : M. Teste veut-il s'expliquer o 

t—il préalablement la lecture? 

M. Teste : Non, je ne demande pas la lecture, Monsieur le 
chancelier. Je reprends donc 

Aiusi|uion opinion était connue, et je l'avais communiquée 

au général Cubières, qui certainement n'en disconviendra pas. 

J'étais favorable à la concession et aux droits de la compagnie 

Parmentier. U le savait, et c'est en présenced'un pareil état de 

choses qu'il a écrit la lettre du 14 janvier 1842 qui, d'après le 

langage qu'il a tenu, a été le premier signe manifeste de la 

pensée d'arriver à sou but par des moyens peu honorables 

jiour ceux qui les conçoivent et désbonoràns pour ceux qui les 

emploient. Messieurs, je ne puis ni'einpèeher d'exprimer ici 

un sentiment mêlé de douleur et d'indignation, quand je vois 

apparaître un sentiment complet de corruption à pratiquer 

d'un ministre qu'on sait parfaitement disposé, du-

quel on a eu les communications les plus rassurantes, qu 

ferme et qui va droit. Je ne puis pas mVxpliqner; ce n'es 

xpliquer ou demande 

vis-à-vis 
quel on 

à moi à rechercher par »„„.. 

tions ont pu frapper l'oreille d'un officier général investi delà 

dignité de pair de France ; mais je ne saurais trop m' irriter 

di' l'excès de crédulité qu'il a montre dans C«tte occasion 

Comment ! il y a dix mois à peine qu'il a quitté les affaires 

publiques, on vient lui dire que pour l'exercice d'un droit qui 

n'a pas encore rencontré d'obstacle, il f
aut 

iiunens, et iH'écrit! Et ses lettres tombent en nuon""'
1

" » 
Eh bien, j'ai fait une communication pnnu,i„„^ .. les m» m»'nJ tien, j'ai fait une communication conlideiuipn 

e suppose que le général Cubières ait été profô i • 

né de la publicité, possible alors, aujourd'hui S"1 ?1»- i,, 
i les fruits; ils sont sous vos yeux. Ces lettres „

e
- E -son sous vos yeux. Ces lettres o,!

6
*' 6, 

us êtes charges de primer,
 s

'iU ̂  
18 êtes charges de laver, au co ,. ' > a <k 

scandale que vous 

upables, que vous
 &

-„ ue laver, au eoutraire • 
rusés qui sont devant .*ous sont uinocens. P

u
j
s
 ,. , '
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 k, 

mine il est fécond ! et quel long intervalle! ' 6 8er
Hi> 

Pendant un long temps, le même rêve, rêve fàcheu» 

damnablc, a été entretenu sous toutes les formes. || «ug
 Co

n-

matière d'un rapport public. Et pourquoi? De quel ceil" '
a 

.lérer le général? Nous n'avons pas suivi la même \
 C0

"
s
'-

honneur de l'épaulette ne m'avait pas été donné, »
ni;

iv 

la vie avait été pure; dans toutes les affaires où i 'ava
! 

mcé, dans tous les pays où j'avais passé, j'arais |
a
j.'î 

mvenirs honorables qui m'auraient soumn» «..:— 

le général Cubières pour qu'il dise s'il ne se repem do 
. crédulité. pas de 

Voilà ce que j'avais à dire sur la lettre du général 1 

nvier. Et puis les termes de cette lettre! Ministre den 

' mars jusqu'au 29 octobre, il écrit cette phrase ; » i
 9 

-ornement du pays est avide et corrompu, et la liberté
6
 P

U
" 

presse sera étouffée un de ces jours! » 6 la 

Je viens de montrer la racine du soupçon; elle est à 

janvi 

1 

le 

u.* ... ■ ■ l 'i '» ' fP'Vlli .s"i" lequel je SUIS COIltlainilé à ol 
depuis trois mois, et dont la source est la lettre sur laqueii" 

tenais à donner à la Cour quelques explications. 

W. le rapporteur : Voici la lettre du 24 février : 

x Voici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons 
compter : ■' 

» 1° Stimuler votre P. pour l'envoi immédiat et complet d 
toutes les pièces; v 

H 2" Faire désigner un rapporteur selon le bien de U chose 
» 3" Résister au système de morcellement ; < 

» 4° Avoir, comme on l'a déjà dit, un président à souhait 

et faire avorter les prétentions adverses, si elles étaient au 
puyées dans l'un ou l'autre conseil. » 

La Cour, dit M. le rapporteur, a déjà remarqué que ces 
qUàire paragraphes sont précisément ceux qui indique

lu
 w 

quatre phases de l'affaire administrative. 

ii 11 n'y a plus à hésiter, encore moins peut on reculer de-

vaut un succès certaiu, succès auquel nous touchons, qui au-

rait pu se faire attendre longtemps encore et qui ne saurait ft
r
, 

complet qu'avec l'appui décisif qu'on nous promet et dont nous 
avons déjà ressenti les effets. 

>> On insiste pour cinquante, tâchez donc d'obtenir le <W 

blement. Je réponds, en attendant la réussite de votre épineuse 

négociation, je réponds certitude pour trente, doutes très grands 

pour quarante ou quarante-cinq. Le ton qu'on prend avec mbi 

dénote qu'il est impossible de traiter à moins de quarante-cinq, 
Surtout point de délais. » 

M. le chancelier : U y a deux parties dans cette lettre : l
a 

première est celle qui mentionne ce qu'on se croit en droit 

d'attendre sur les promesses qui ont été faites. La nature de 

ces promesses est telle que sans doute une imagination acti e 

peut rêver tout cela et arriver à des suppositions qu'elle prend 

pour des certitudes. Cela est possible, mais il faut convenir 

que cela n'est guère vraisemblable, et que l'on comprend dif-

ficilement de telles promesses posées, déclarées, attaquées, 

et sur lesquelles on se repose, et qui ne dérivent pas du chef 

principal auquel les demandes doivent être adressées, vers 

lequel toutes les demandes doivent être dirigées. Qu'avez-vous 
à dire? 

M. Teste: Je dis, Monsieur le chancelier, que ce serait un 

malheur, si la vérité pouvait, dans un cas aussi grave, n'a-

voir pas le mérite de la vraisemblance. Ce qui est vraiscnibla-

ble, ce qui est vrai, c'est que rien de ce qui est annoncé soit 

dans la première partie, soit dans la correspondance soit vrai. 

J'adjure le général Cubières de déclarer si, dans aucune, occa-

sion, au milieu des relations que j'ai pu avoir avec lui, il m'a 

jamais été fait de sa part une pareille proposition ou une com-

munication de cette nature. lia cru devoir, je ne sais par quel 

sentiment de convenance, ne pas désigner les sources multi-

ples par lesquelles serait arrivée cette communication. A l'en-

trée de ce débat, il a dit qu'il ferait connaître la vérité. Eli 

bien, qu'il achève ; qu'il nomme et livre au mépris public, 

ceux qui sont venus se targuer auprès de lui, d'éogagen^m 

reçus au ministère des travaux publics. Voulez-vous voir qu'il 

a été plus loin dans ses lettres : lisez celle du mois de février 
181-2. 

A cette époque-là, l'instruction de l'affaire était encore lo-

cale, si je ne m'abuse; elle se faisait sur les lieux; je me rap 

pelle certainement qu'elle a été agitée, et la preuve s'en trou-

ve dans une lettre du 18 avril de la même année. Mais je n'a 

vais pas l'avis de l'ingénieur des mines, je n'avais pas l'avis 

du préfet, des autorités locales, je n'avais pas des élémens 

qui sont d'une si grande importance dans des décisions de 

cette nature ; rien, absolument. Et c'est dans cette situation 

que, sans aucune nécessité actuelle, lorsque j'étais condamné 

à une impuissance complète, lorsqu'il m'était impossible de 

me former sur les questions qni pouvaient naître de la de-

mande une opinion quelconque, on m'aurait tâté pour savoir 

à quel prix je mettrais ma faveur future! C'est alors aussi 

que j'aurais articulé des chiffres pareils à ceux dont ou parle, 

que j'aurais articulé les chiffres de 30 à 40,000 francs ! Mou 

indignation se soulève devant de pareilles imputations, et je 

ne suis soutenu que par la pensée que j'ai qu'aucun de vous 

n'ajoutera foi à de telles imputations. (M. Teste esl vivement 

animé ; sa voix est ardente, son geste expressif et impétueux)' 
Il continue : 

Une fois mise dans la lettre du 14 janvier précédent, on est 

réduit à continuer, à persévérer dans cette imputation. Mais 

aussi il faut qu'elle prenne une forme palpable; il fan' ̂  

les chiffres arrivent pour se placer à côté de la pensée, tui 

croit, on est persuadé, et on s'efforce de faire croire, et c est 

là ce que je reproche amèrement à M. le général Cubières, 

mais on veut faire croire aux autres, et ces détails sont 1 or-

nement indispensable dans ce cas; ils se produisent dans 1» 

première partie et dans la seconde partie de cette lettre, j 
n'ai qu'un mot à répondre : je repoussé de toute l'énergie u 

mon âme les faits dont cette lettre autorise la suppaslUon ' 
(Agitation.) 

M. de Cubières se lève. (Chut! chut! silence.) 

M. le général Cubières : Je déclare que, relativement»", 

propositions ou aux espérances que contient cette lettre, jen 

eu aucun rapport avec M. Teste. (Mauvement.) ■ 

Je ne lui ai jamais parlé d'aucun des objets qui sont trs 

tés dans cette lettre ou dans cette note. Je dirai seulem" — — «MUA ^.i^LHv nuit, du un*** wj— 

que ces laveurs, si l'on peut leur donner ce nom, ces disposi-

tions, ce qu'on espérait de la bienveillance du ministre, noiï 

"ïdiqué par M. Pellapra, qui espérait obtenir qej»' 

ite; mais il n'est pas dit là, je crois, qu'il l'flM
 de

J 

avait été ind. 

était sollicité 

obtenu. 

Maintenant, quant à ces actions, dont le nombre est ijwc 
dans la même lettre, c'étaient des actions qui devaient être 

ses à la disposition de M. Pellapra; mais rien, dans celtt 

tre, ne porte qu'il s'est entendu avec une autre l
)ei

'
SIJIia

,
c

'
To

,ie 
n'ai jamais dit que M. Pellapra se fût entendu avec M. 

pour fixer la quantité d'actions à mettre à sa disposition 
M I„ t - • • « • 

pi! 

III 

fet 

compte 

, relft« 

Teste 

joute, M. le rapporteur : Le général Cubières voudra, sans doM 

insqu'il a commencé ses explications, continuer celle despiy 

îers mots qui précèdent les quatre conditions. On ht,
 e

»
 ei 

« \oici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons ? 

er. » Comment M. Pellapra indiquait-il au général que » 
tail celle nHVo ,T .,a IV... r..: .„:. i , . : .„.:.„„ nt collllllc" 

 i " ••• v""V"
c

*
11 i cuapra intliquail-il au geut""-!- , 

présentait cette offre que l'on faisait de soi-même, ctconim«» 

M. Pellapra indiquait-il au général que l'on pouvait v ÇO"fff.-
M. le général Cubières : Ce sont les termes dont M. I e 

pra ses! servi ; c'est qu 'en, donnant ce' qui est indique la, 

pouvait espérerd'obtemr ce qui était demandé; et j'ai pr°lw 

ce :( en dioaio ...,»,,.. .., 

n. 

cela eu disant qu'on pouvait y coinptci . 

M. le chancelier : Vous avez entendu la phrase . 

c'est vous qui l'avez écrite; eh bien, qui est-ce qui • 

M. le général Cubières : Je n'ai fait q^'^P.'/^fLju 
Pellapra m'avait d it, c'est à dire : on ollre telle cl p 

et (jous obtiendrons telle et telle chose. . 

M. le chancelier .Vous savez'; ou du moins vM 

présumer,forlement,qui est-ce qui faisait ces onces 
pra ? 

devriez 
, pella-
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v ,1 Cubières : J'ai écrit, ce que M. Pellapra m'avait 
11: M''''/' , • d'autres renseictncmcns à donner lii-des-

dit i
 nl,

'"feile réiiète, je n'ai jamais 60 une connaissance pins po-
sus; car, j i r 

eitive- ,.
 r

 . Mais vous aviez un intermédiaire, et cet 

M- -JW c'est M. Pellapra. Vous aviez en lui la confiai., -e 
intermédia re _ ̂

 faisiez reposer sur
 ce marché le succès 

Vi
 '''"^ociations. Eh bien, M. Pellapra vous dit : on deman-

deV
°f, e c ' Chose et l'on promet telle fit telle chose. U 

«le tLoSe que vous n'avez pas su de lui quel était ce per-

"* ae si poissant, qui pouvait tant, , [M promettait tant de 
sonner " ,'.,'>*■- ^t ''yJ . ÎT. 

Cubiires : Je me suis servi de termes dont M . Pella-

.: - H lit lui-même servi, je ne lieux pas leur donner d autres 
lira s 

^ Tt rapporteur : Voila une lettre qu. n'est postérieure que 

, , T iours à celle du 2 1 lévrier, c'est la lettre du 26 février 

elle contient deux passages sur lesquels il est peut-être 
1
 u 'nue le général s'explique, afin d'indiquer s'il n avait pas 

r'i eu personnellement des relations avec vous. 

' t second passage est aiusi conçu, page 58 : 

n»ns votre première lettre, vous serez a même de me faire 

r <,i toutes les mesures dont l'exécution nous futannonc.ee 

e Je dans le cabinet de M. T. ont reçu leur exécution. » 
d
 f J voici ce qui se rapporte au second paragraphe de la 

note du 24 : 

prop 1 

m>et' concernant les demandes en concurrence. » 
P
 Ainsi il résulte du passage que des mesures ont été annon-

< d'avance dans le cabinet de M. Teste, au général Cu-

1! h Parmentier, la lettre est écrite par le général Cu-

,

b
'

er

r
p à Parmentier' le 26 février 1842, lettre qui a été lue 

' Gemment et qui indique les offres qu annonçait 1 mter-

pr
MSai« M PeUapra.

 24 février i8i2
'
 et V

°
ici

'
 le 26

' 
Te le général écrit à Parmentier de savoir si toutes les mesu-
q
 tout l'exécution était annoncée d'avance dans le cabinet 

r
ip

3
'M Teste, étaient prises. Puis, quand le général se sera ex-

nîiaué sur ce point, un autre passage de la lettre indiquera 

5 lus une c'est entre le général Cubières et Parmentier que 

5«t oassée l'entrevue dans le cabinet de M. Teste. Ce point 

nent-il rappeler les souvenirs du gênerai ? 
P

 W le général Cubières : J'étais avec M. Parmentier ; nous 

avons exposé à M. le ministre des travaux publics les princi-

pales mesures qui devaient hâter 1 instruction de 1 anaire ; et 

l nie rappelle fort bien que nous 1 avons prie de faire un peu 

activer la préfecture de la Haute-Saône. Je ne me rappelle pas 

si
 nous avons fait d'autres demandest a cet égard 

M le rapporteur : le général Cubières se rappelle-t-il 1 épo-

que où il a été avec M. Parmentier dans le cabinet de M. 

Teste? 
Le général Cubières : L'époque, je ne me la rappelle pas, 

mais elle peut être très facilement fixée par le départ de M. 

Parmentier de Paris *f.f^ ^_~7 . .. . ,.. 

Teste : Si M. le chancelier le permet, je dirai qu'il est 

inutile de s'enquérir de ce point-là. Mais, certainement, j'ai vu 

le général Cubières avec M. Parmentier, je les ai vus ensuite 

avec M. Pellapra. J'ai vu beaucoup de monde pour cette af-

faire j'ai vu des pairs et des députés qui y prenaient un très-

vif intérêt, mais les intéressés véritables étaient les membres 

delà compagnie. Quand ils sont venus me demander mes ser-

vices pour activer la marche de l'affaire sur les lieux, il n'y 

avait rien là que de très naturel. 

Je ne veux pas me vanter d'une discrétion dans le manie-

ment des affaires, discrétion dont d'autres se font un mérite et 

où je n'en trouve aucun. A propos de cette affaire, j'ai promis 

d'écrire au préfet pour en accélérer la marche. Mais je n'ai 

pas dû ni pu dire que j'écrivais au préfet pour qu'il fût favo-

rable à la demande quant à l'extension du périmètre, et heu-

reusement. Le préfet de la Haute Saône pourra en rendre té-

moignage ; et cette promesse, qui est de celles qu'on fait si fa-

cilement à la charge de ne pas les tenir toutes, n'a pas même 
reçu d'exécution. 

Je n'ai écrit ni à l'ingénieur des mines, ni au préfet. J'ai 

laissé l'affaire à son cours ordinaire et régulier ; vous pour-

rez bientôt vous en convaincre. 

Mais j'ai vu ces messieurs, je les ai vus fréquemment : ils 

venaient me présenter leurs doléances sur les retards qu'ap-

portait le ministère des finances. Cela est très vrai, et je n'ai 

aucune dissimulation à faire à cet égard. 

Vous venez d'entendre le général Cubières, vous avez là M. 

Parmentier qui a assisté à cette conférence. Eh bien! a-t-il 

été question de . corruption ; a-t-on tenté le moins du 

monde de m'amener à une offre de faveur pour la compagnie 

de Gouhenans? Rien de semblable. Je fais la part la plus large 

ù toutes les communications qni ont eu lieu de moi aux inté-

ressés de la compagnie de Gouhenans pour la marche de l'af-

faire, pour son accélération, pour la défense de leurs droits, 

de ce qu'ils considéraient comme leurs droits. Je n'ai repoussé 
que les impuretés. 

M. le procureur-général : Je ferai remarquer que M. Teste, 

à la date du 21 février 1842, a écrit au préfet de la Haute-

Saône précisément pour l'affaire Gouhenans. 

M. Teste : On comprend aisément, et ce sont des débats 

dont je n'aurais pas voulu fatiguer la Cour; cependant, com-
me il s'agit de mon honneur... 

M. le procureur-gènèral , vivement : Permettez, vous venez 

de dire que vous n'aviez pas écrit; je n'en tire pour le moment, 

aucune conséquence, parce que tout sera ultérieurement nelte-
ment posé devant la Cour. 

M. Teste : D'après les termes de la loi de 1841 , l'affaire de-

vait être immédiatement instruite après la publication de 
cette loi. 

Le ministre des finances, auquel l'art. 19 de cette loi mé-

nageait un délai de faveur jusqu'au i" octobre 1841 , pour lo-

tir les établissemens domaniaux, avait interprété la loi tout 

autrement. Il y avait eu une première guerre entre les deux 

ministères ; je n'en parlerais pas, s'il n'était pas nécessaire de 

fixer ce point pour expliquer les inductions que l'on veut tirer 

contre moi; il y avait eu une première guerre, et, par sa 

jorce d'inertie, le ministre des finances avait fini, non pas par 

taire prolonger ce délai pour l'instruction, mais par obtenir la 
communication des pièces. 

La circulaire par laquelle j'ai autorisé .tes préfets des dix 

oepartemens de l'Est à commencer l'instruction de ces affaires, 

si je ne me trompe, du 9 septembre 1841. 

M. le procureur-général : La lettre du préfet est datée du 21 

evrier 1842 : par conséquent, elle est contemporaine de la vi-
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enais e "répondu devant la commission que je ne me 

n aucune manière d'avoir tenu un langage pareil ; 

et j'ai ajouté que je ne pouvais pas l'avoir tenu. En réalité, 

1 n'v a jamais eu que trois demandes en concurrence qui sont 

de MM. Grillet, Kiechlin et Parmentier. Et j'en aurais inventé 

une quatrième comme épouvaiitail, afin d'inspirer des craintes 

dont j'aurais médité de tirer profil; mais si j'avais voulu 

épouvanter, je n'aurais pas coupe en deux ce quatrième con-

ciiirent, je n'en aurais pas fait un demi-concurrent. Je ne nie 

souviens en aucune façon d'avoir tenu ce langage; ces mes-

sieurs sont là, ils ont les souvenirs plus présens, ils peuvent 
le dire. 

M. le chancelier : M. Cubières a-t-il quelque objection à 
faire? 

M. Cubières : Je ne peux pas me rappelé! si M. Teste a dit un 

demi concurrent, je ne peux garantir l'expression ; cependant 

je 1 ai écrite à M. Parmentier qui aura peut-être les souvenirs 

plus présens, puisque j'invoquais sa présence dans le moment 
où le mot avait été dit. 

U. le rapporUur : Ainsi le général se souvient que le mot a 
été prononcé? 

M l ubieres : Je crois..., je crois me rappeler que le mot a 
été dit. 

M. le rapporteur : En présence de M. Parmentier ! 

M. Cubières : Eu présence de M. Parmentier. 

M. le rapporteur : Parmentier vous souvenez-vous que dans 

le cabinet de M. Teste il a été parlé d'un quatrième concurrent 
devant vous ? 

M. Parmentier : Non, Monsieur, et dans ma lettre du mois 
de mars, je n'en dis rien à M. Cubières. 

M. le rapporteur : Comment se fait-il que puisque vous avez 

répondu à la lettre du général Cubières, lorsqu'il vous disait 

qu'en votre présence M. Teste avait parlé d'un quatrième con-

current, comment se fait-il, si le fait était inexact, que dans vo -

tre réponse vous n'aviez pas dit : Mais vous vous trompez, M. 

leste ne vous a jamais parlé d'un quatrième concurrent. 

M. Cubières : Je crois qu'il y a erreur ; en disant quatrième 

concurrent, j'entendais Lissot. C'est là qu'est l'erreur. J'ai vou-

lu dire un troisième et non un quatrième concurrent. 

M. le procureur-général : C'est impossible, cette explication 

ne peut pas être acceptée par la Cour; il est évident, d'après 

les passages de votre lettre, qu'il y avait trois concurrens ; un 

quatrième concurrent avait été annoncé, le général Cubières 

l'écrit à M. Parmentier, et l'écrit comme un souvenir d'une 

conversation qu'il a eue dans le cabinet de M. Teste avec M. 

Parmentier. Il ne peut pas y avoir de confusion. Maintenant, 

oui ou non, M. Teste vous a-t-il parlé d'un quatrième concur-
rent? 

M. Cubières : Sa répète que je crois l'avoir entendu ; mais je 

ne puis pas dire si c'était d'un quatrième concurrent qu'il s'a-

gissait, puisque dans mon esprit le nom de Lissot s'applique 
au troisième concurrent. 

M. le procureur-général : Rappelez-vous bien ce que vous 

avez dit : vous savez qu'il y a trois concurrens : Grillet, 

Kcechlin et Parmentier ; dans le cabinet du ministre, vous a-

t-on parlé d'un quatrième concurrent? La question est de sa-
voir si vous croyez l'avoir entendu ? 

M. Cubières : J'ai cru l'avoir entendu, puisque je l'ai écrit. 
(Légère agitation.) 

M. Teste : Remarquez qu'il n'y avait pas même de concur-

rent réel, car la demande de M. Lissot était pour quatre dou-

zièmes, celle de Kœchlin pour un douzième, celle de Grillet 

pour un douzième ; total, six. La demande de Gouhenans était 

de vingt douzièmes, subsidiairement de 129; on lui en avait 

accordé six ; il en restait assez pour satisfaire tout le monde. 

M. le procureur-général : Je tais remarquer que le quatriè-

me concurrent n'aurait pas existé, et c'est sur ce point que je 
prie M. Teste de s'expliquer. 

M. Teste : J'ai parlé de l'état des demandes eu concurren-

ces, mais il n'y a nul exemple de demandes en extension, qu'on 

forme après la demande générale. Il faut toujours considérer 

que ces demandes coexistent ; qu'elles sont présentées en même 

temps. L'administration doit voir si cela doit faire la réparti-

tion de manière à satisfaire tout le monde, si elle doit exclure 

les uns et agrandir les autres. Quant au fait, eu lui-même, 

j'en demande pardon au général, je n'ai pas pu parler d'un 
quatrième concurrent qui n'existait pas. 

M. le chancelier : Nous allons maintenant passer plus brièver 

ment sur les lettres qui suivent et qui ne feraient que présen-

ter la même position, c'est-à-dire, les démarches qui sont fai-

tes par l'intermédiaire auprès de vous, les espérances que cet 

intermédiaire donne, et en même temps la nécessité qui en ré-

sulte pour les compagnies de se préparer à des sacrifices assez 

considérables. C'est effectivement pour satisfaire à ces sacrifi-

ces, qu'est fait l'acte devant le notaire Lamboley, lequel acte 

est si remarquable par son contenu, par l'insertion d'une clause 

qui ne peut être autre chose qu'une clause donnant des moyens 

de corruption. Avez-vous eu connaissance de cet acte? 

M. Teste : Non, M. le chancelier ; je n'en ai eu connaissance 
que dans le cours des débats actuels. 

le chancelier Vous n'en avez pas eu connaissance dans 
le temps où vous vous occupiez de cette affaire. 

M. Teste : Assurément non ! 

M le chancelier : On trouve dans plusieurs lettres, et entre 

autres, notamment dans une lettre du général Cubières, une 

espèce de marchandage sur la quantité d'actions qui doit être 

mise à sa disposition, pour satisfaire le ou les protecteurs, dont 

on ne saurait se passer; marchandage tellement significatif, 

tellement circonstancié, qu'il serait difficile de ne pas croire à 

son existence. On va donner lecture du passage de cette lettre 
où il est plus spécialement évident. 

M. le rapporteur lit les passages suivans : 

« J'ai parlé des difficultés que présentait l'augmentation de 

sacrifice qui est en négociation, de l'espèce de sécurité où sont 

plusieurs sociétaires par rapport à leurs droits à la concession, 

droits qui, selon eux, ne sauraient être méconnus par l'admi-

nistration. J'ai dit combien il vous serait difficile de faire 

comprendre à quelques esprits étroits ce que réclamait l'inté-

rêt delà société. Enfin, j'ai parlé de l'espoir que vous conser-

viez encore de faire agir sur les récalcitrans par l'inlluence 

de quelques associés plus disposés à comprendre la situation 

et tout ce qu'elle a de décisif. J'ai dit positivement que vous ne 

parviendriez jamais à tirer d'eux le doublement du premier 

sacrifice; qu'il faudrait s'estimer heureux si vous arriviez jus-

qu'à quarante, limite qui, dans aucun cas, ne saurait être dé-
passée de beauceup. 

« A tout cela il me fut répondu, comme précédemment, que 

l'on ne se départirait pas des cinquante, et que si l'on devait 

rester au-dessous, ce serait de très peu, et qu'on ne s'y déci-

derait qu'au moment d'en finir sur cette affaire, qui devrait, 

m'a-t-on dit, être terminée depuis longtemps. Je ne manquais 

pas de motifs pour justifier les retards dont on avait l'air de 

se plaindre ; ces retards tiennent à notre constitution de so-

ciété : ils ne sauraientj être attribués ni à vous ni à moi. J'ai 

témoigné que ces lenteurs me déplaisaient autant qu'à per-

sonne, et de crainte qu'elles ne fussent attribuées à un cacul 

de ma part et dans le but d'engager les protecteurs à des dé-

marches décisives avant de les avoir satisfaits, je me suis hâté 

de déclarer que je demandais moi-nièinc qu'on ne s'occupât en 

aucune manière de notre aflaire avant le terme où il serait pos-

sible de faire une réponse définitive aux demande dont je vous 

ai entretenu, et que je vous rappelle ici succinctement. 

" Sans prévoir que la négociation puisse se rompre, je dois 

me faire une position inattaquable, et vous comprendrez qu'en 

ce qui me concerne, je sois très scrupuleux sur les impres-

sions défavorables qui pourraient naître à la suite de pour-

parlers qu'on est tenté de croire interminables. Le désir té-

moigné par M. Grillet de surveiller l'emploi des 25 actions m'a-

vertit de ce qu'il y a de délicat dans ma position et du danger 

de se trouver placé entre des contractais qui ne sauraient 

s'uboueber directement, et auxquels nous devons servir d'in-
termédiaire. » 

Voici un autre passage : 

« Dans l'entrevue précédente, je n'avais pas omis de parler 

de M. A. K. et de son frère dans le sens de votre note sur ces 

deux messieurs. Ce matin, j'ai dit tout ce que nous serions 

en droit de faire dans notre périmètre houiller pour contra-

rier les travaux de ce conçu, renl, auquel il nous serait facile 

d'ôter la houille et l'eau. Je suis entré à cet égard dans tous 

les détails contenus dans votre lettre, alinde faire comprendre 

que l'on estimait peut-être trop haut le service qu'on se dispo-

sait à nous rendre en nous donnant la préférence sur un tel 
concurrent. » 

M. le rapporteur : Il faudrait, avant d'interroger M. Teste, 

demander à M. de Cubières quelle était la personne à laquelle 

on se bâtait de déclarer qu'on demandait qu'on ne s'occupât 

en aucune manière de l'affaire, et aussi quelle était la per-

sonne à laquelle on faisait comprendre qu'on estimait trop 

haut le service qu'on rendait en donnant la préférence sur un 
tel concurrent. 

M. le chancelier : Ce passage prouve à quel point on crevait 

la rémunération nécessaire pour obtenir ce qu'on désirait 

«voir, car on ne voit pas même qu'on s'occupe de la demander 

formellement avant d'être assuré qu'on a la possibilité do 

faire la promesse qu'il est nécessaire de faire. M. de Cubières 

doit, ce me semble, reconnaître cette vérité? 

M. de Cubières : C'est à M. Pellapra que j'ai fait entrevoir 

que les sacrifices ne devaient pas devancer les décisions dont 

ils devaient être la rémunération. 

D. Au contraire, vous vouliez, retarder la délibération jus-

qu 'à ce que Vous aviez l'assurance de tenir entre vos mains les 

moyens suffisans pour reconnaître les services qui vous se-

raient rendus; ce qui jiruuvc évidemment qu'on a marchandé 

ce service-là. — R. C'est la relation établie entre moi et M. 
Pellapra que j'ai traduite à M. Parmentier. 

if. le rapporteur : Mais comment M. Pellapra pouvait-il hâ-

ter la décision de l'affaire? — R. U pouvait intervenir auprès 

du ministre pour tâcher de la ralentir, puisqu'on croyait que 
c'était dans l'intérêt de l'affaire. 

D. Il dépendait donc de M. Pellapra d'obtenir une décision 

plus prompte ou plus lente? — R. Il dépendait de lui de l'ob-

tenir, en raison de ses rapports avec le ministre. 

M. le chancelier : M. Teste voit, à tort ou à raison, à quel 

point les poursuivants pouvaient avoir besoin de recomman-
dations qui pouvaient l 'emporter. 

M. Teste : Cette lettre est dénaturée complètement dans sa 

teneur par les circonstances. On conçoit qu on ait cherché à 

ralentir l'affaire jusqu'à ce qu'on soit muni des moyens de la 

recommander ; mais on ne pouvait ni l'avacner ni la retarder. 

Le dossier n'est rentré à Paris que le 28 avril. 

Ici, il y a, je ne sais quel intermédiaire qui fait dire au mi-

nistère des travaux publics : « U n'est pas temps, nous ne som-

mes pas encore munis ; vous n'avez pas un pas à faire, l'ins-
truction se fait sur les lieux. » 

Que le général ait été accusé, ce n'est pas à moi de l'exami-

ner, votre justice le. décidera; mais il doit reconnaître à la 

lecture de cette correspondance, et en la mettant en contact 

avec les faits, qu'il y a des dissonances complètes. En voici 

une : c'est qu'il n'y avait rien à faire à Paris. 

U. le rapporteur: Avant de quitter cette lettre du 26 février, 

il y a un autre passage ; le général Cubières peut-il l'expli-

quer par sa seule réunion avec M. Pellapra, ou bien résulte-t-

il de ce passage qu'il y avait réunion de plus» de deux person-
nes. Le passage, le voici : 

» Je suis talonné de manière à ne pouvoir refuser les entre-

vues qu'on provoque tous les deux ou trois jours. Quand nous 

nous sépiarons, on me demande par quel courrier j'attends de 

vos nouvelles, et quand nous nous réunissons de nouveau, je 
ne saurais faire mystère de vos lettres. » 

Quand vous dites que nous nous réunissons de nouveau, n'é-
tait-ce qu'avec M. Pellapra? 

M de Cubières : Il n'était question que de M. Pellapra. 

M. Teste : Appliquer une telle phrase à une tentative de 

corruption reprochée à un ministre, c'est le faire descendre 

bien bas. Comment! il aurait traité à front découvert avec 

plusieurs personnes, comme on traite une affaire de santé ! Il 
y a là une clé à trouver de tout cela. Il faut que la Cour se pé-

nètre de ceci : Supposons que, dans le but d'obtenir, comme 

la plupart des solliciteurs, un bénéfice quelconque dans un in-

térêt auquel on attache ses soins et ses démarches, on ait 

imaginé une correspondance avec ceux auxquels devrait être 

attribuée ultérieurement une rémunération entendue. 

Messieurs, votre expérience et votre aptitude des affaires 

rendront ce soupçon vraisemblable à vos yeux, qu'on a'pu tenir 
jusqu'à un certain point ce langage. 

Quand j*ai répondu, le général Cubières a continué de dire 

que de lui à moi il n'y avait pas eu un mot échangé dont sa 

bouche eût à rougir. Quand cela est dit par lui, il m'est per-
mis, à mon tour, de lui rappeler ce qu'il est. 

u Quant aux énonciations contraires de la correspondance, 

j'oppose, avec la fermeté d'une conscience pure, une dénéga-

tion absolue, de laquelle je fais dépendre toute ma vie, mon 
honneur, qui est entre vos mains. 

Comment ! des expressions prises dans cette correspondan-
ce, qui se rattachent tout aussi bien à un autre genre de spé-

culation, laisseraient-elles le doute dans vos esprits? Mais se-

rais-je condamné au seul supplice auquel je m'attends, à être 

traîné de phrase en phrase dans les détours épineux d'une 

correspondance qui m'est étrangère, voudra-t-on me faire ren-
dre compte de chacun des mots qu'elle récèle ? 

■? Quand il s'agit de mes actes, je sais ce que j'ai à répondre ; 

j'ai pu commettre des erreurs ; mais j'ai toujours suivi ce que 

j^ai cru être le droit chemin; en ce qui touchait à mes devoirs, 

j'y ai toujours apporté un soin religieux. Quant à mes devoirs, 

que l'accusation le déclare, si on a trouvé à redire, je suis 
prêt à répondre. 

■ J'
ai

.
 éu

\ tenté tout à l'heure de remercier M. le chancelier 

d'avoir bien voulu réunir les élémens qui restent de cette cor-

respondance; il y a bien quelques légères modifications, j'au-

rai soin de vous les montrer, et vous verrez, Messieurs, si par 

une funeste inspiration on a tout assemblé sur ma tète, et on 

n'a pas épargné celui qui devait être à l'abri de pareilles im-
putations. 

M. le procureur-général : Ainsi vous supposez que de la 

part de M. Pellapra il y a eu un projet d'escroquerie? (Mou-
vement.) 

M. Teste, avec force : Le rôle de M. le procureur-général 

est d'accuser, le mien est de me défendre. Je sais que l'accu-

sation est de telle sorte qu'on veut m'enserrer dans cette al-

ternative. Je n'ai pas parlé d'escroquerie ; je crois à une hypo-

thèse qui se rencontre dans une foule de cas. Je n'irai" pas 

au-delà. Si vous pouvez vous armer de mon langage, à vous 

permis; quant à moi, mon rôle est la défense. (Sensation.) 

M. le procureur-général : La réponse aurait été tellement 

naturelle que je m'étonne de ne pas la rencontrer dans la bou-

che de M. Teste. M. Pellapra, je n'hésite pas à le dire, a com-

mis la plus exécrable escroquerie qu'il soit possible d'imagi-

ner. Je demande à M. Teste s'il ne voit pas dans ces faits de 

M. Pellapra le témoignage d'une escroquerie. M. Teste dit qu'il 

ne vient pas au secours de l'accusation ; mais qu'il aille donc 
au-devant de sa défense... 

M. Teste, vivement : Je prie M. le procureur-général de me 

laisser le soin de ma défense. Je ne manquerai à aucune des 

nécessités que mon honneur m'impose ; mais je n'accepterai 

pas arbitrairement qu'on me pousse au-delà du but que ie 
veux atteindre. 

Cet incident cause une assez vive agitation dans l'audi-
iijftrfflii n' .-i-..-. »M ii IIIUMI ni ii m i une 

L'audience est suspendue pendant un quart-d'heure. 

ilf. le chancelier : M. Teste, les questions vous ont été adres-

sées jusqu'à présentsur les pièces d'une volumineuse corres-

pondance qui^a été mise bien des fois sous les yeux de la Cour, 

je n'ai pas l'intention de continuer l 'interrogatoire sur ce 

même terrain, parce que je crois qu'il n'avancerait pas assez 

dans la reconnaissance des faits qu'il importe le JMUS d'appro-

fondir; cependant, je ne puis m'empêcher de vous jioser une 

sorte de résumé de ces questions et des réponses que vous v 
avez faites. ' 

Il en résulte un ensemble de lettres qui ont toutes le même 

caractère, vont au même but, portent les mêmes assertions 

qui toutes témoignent du désir de corruption, des démarches' 
faites dans ce but, de l'espérance de la voir réussir, du soin 

et de l'ordre qu'on avait mis pour obtenir les moyens d'opé-

rer. Cela est incontestable, et je ne puis dissimuler à M. Teste 

que l 'ensemble de. ces pièces, plus ou moins puissantes isolé-

ment, mais, allant toutes au même but, durant aussi long-

temps, de la part d'hommes qui n'ont pas et ne peuvent avoir 

d inimitié contre lui, que cette correspondance a quelque chose 
de grave contre lui. 

M. Teste a repoussé les allégations qui sont faites à cet 

égard. Il m'a semblé qu'à la fin il a laissé entrevoir, je crois 

même qu'il a dit positivement que le moyen d'expliqusr cet 

ensemble de pièces serait de reconnaître un autre svstèine de 

délit, c'est-à-dire qu'on se serait servi de lui , qu'on aurait abusé 

de son nom pour commettre une autre nature de méfait et de 

crime. Ainsi, il semble ressortir de la nature des faits, que si 

la corruption a été simulée, si elle ne s'est pas adressée aux 

personnes désignées dans la correspondance, on tomberait alors 

dans une accusation d'un autre genre, dans l'accusation d'es-

croquerie; car si les hou. mes compris dans la correspondance 

ont trompé sur ce qu'ils ont l'ait, sur leur actions, ces hommes 

tomberaient sous l 'accusation d'escroquerie. Ceci retombe sur 

les autres accusés; je les engage donc à repousser ce système 

parce que c'est le moment où il s'établit dans toute sa force! 

parce qu'il résulte des réponses de M. Teste. (Sensation.) 

M. le général Cubières , avec émotion : Je n'ai qu'à confir-

mer les laits dont j'ai entretenu hier la Cour, c'est-à-dire qu'il 

m'a été dit qu'il fallait faire des sacrifices ; que ces sacrifices 

ont été indiqués dans une certaine proportion, que ces sacrifi-

ces sasont enfin résolus pour moi dans les sommes que j'ai in-

diquées à la Cour. Je ne crois pas qu'après un pareil résultat, 

l'accusation dont il est question puisse s'adresser à moi. 

M. le chancelier : C'est à vous à eu juger. Cependant si l'on 

ne trouvait pas la preuve très claire de la vérité des faits que 

vous avancez, comme ces faits se trouveraient alors démentis 

complètement, il faudrait bien expliquer autrement vos actes, 

ce que vous avez fait, ce que vous avez voulu. Sans doute le 

ministère public trouverait sur cette accusation tous les droits 

qu'il me parait laisser languir un peu. Je vous engage donc à 
bien examiner votre situation. 

M. le général Cubières: J'ai indiqué les faits qui sont la vé-

rité, qui sont apj:myés de preuves presque matérielles en ce 

moment sous les yeux de la Cour. Je ne puis pas sortir de ces 

faits qui me semblent suffisans pour ma défense relativement 

au nouveau genre d'accusation qui me paraît être mis sur le 
tapis. 

M. le procureur-général : M. Cubières, à l'audience d'hier, 

quand on a prononcé le mot d'escroquerie, a paru éprouver un 

violent chagrin, ses yeux se sont remplis de larmes; on le 

comprend aisément. Aujourd'hui des lettres ont été produites, 

elles sont l'œuvre de M. Cubières. Comment s'explique-t-il sili-

ces lettres ? Quels renseignemens donne-t-il à la Cour? Com-

ment se défend-il? En reportant sur l'accusé absent toute la 

responsabilité des faits qui lui appartiennent aussi bien qu'à 
M. Pellapra. 

Que la Cour veuille bien, par la pensée, réunir tous ces 

documens. toutes ces lettres qui, à partir du mois de sep-

tembre, reproduisent toutes les impressions de M. Pellapra. 

Tout ce que le ministre dit à M. Cubières, celui-ci le trans-

met à M. Parmentier. 11 voit M. Teste, il s'entend avec M. 

Teste, il a la parole de M. Teste. M. Testé a l'air d'être en 

quelque sorte le confident de M. Cubières. Voilà ce qu'il écrit 
à Parmentier, qui est à Lure. 

D'ailleurs, M. Teste disait tout à l'heure, et disait avec rai-

son, que si les faits n'étaient pas vrais, c'était une infâme ac-

tion. M. Teste n'a pas voulu prononcer le mot ; ce serait la 

plus honteuse escroquerie. 

Général faites-y attention, le soupçon est près de vous ; ce 

que M. Pellapra a écrit, vous l'avez écrit, ce qu'il a dit, vous 

l'avez dit. Prenez garde que l'accusation d'escroquerie ne re-

tombe entièrement sur vous. Vous n'avez dit que la moitié de 

la vérité. Je le soutiens, en tenant à la main les lettres qui ont 

été lues ce matin. Est-ce que la Cour n'a pas été frappée de ce 

dessein formé par M. de Cubières de poursuivre, non pas M. 

Pellapra, mais de poursuivre un troisième individu, c'est-à-

dire M. Teste. On parle de sa réputation do magistrat, de la 

nécessité dans laquelle il se trouve de ménager l'opinion pu-

blique, de sa fortune et de la nécessité d'exonérer M. de Cu-

bières de l'amende qu'il lui a imposée. Eh bien, si vous vou-

liez faire un procès à M. Teste, c'est donc qne vous saviez, 

d'une manière certaine, tout ce qui s'était passé entre lui et M. 
Pellapra. 

Nous aurons à examiner votre conduite, et cette accusation 

qui vous faisait verser des larmes hier se reproduira peut-être. 

Prenez garde qu'elle se reproduise de manière à ce que vous 

ne puissiez pas la repousser. (Sensation prolongée.) 

Pendant cette allocution que M. le procureur-général adresse 

au général avec un accent pénétrant, M. Cubières paraît vive, 
ment agité. 

M. le procureur-général : Répondez, général. 

M. Cubières : J'ai dit toute la vérité, telle qu'elle m'était 

connue ; j'ai dit ce qu'on m'avait dit ; j'ai dit à quelle somme 

cela se montait. On dit que j'ai eu avec M. Teste des rapports 

tels, que j'ai dù connaître les sommes que M. Pellapra avait dû 

lui remettre ; que j'ai menacé M. Teste et non M. Pellapra 

quand il s'agissait de rentrer dans mon argent. C'est qu'alors 

M. Pellapra m'ayant dit qu'il avait remis l'argent à M. Teste, 

je lui disais : à Si M. Teste a reçu l'argent, faites-lui entendre 

que ces sacrifices sont trop forts pour moi : j'en référerai à M. 

Teste lui-même. » M. Teste me disait hier : « Pourquoi ne 

vous ètes-vous pas adressé à moi ? » Eh bien ! c'est parce que 

M. Pellapra disait que c'était M. Teste qui retenait l'argent. Je 

répète que j'ai dit toute la vérité. Les rapports qui ont existé 

entre M. Teste et moi, et qu'on a représentés comme conti 

nuels, n'ont été actifs qu'à l'époque de la discussion avec le 

Domaine. Hors de là, je n'ai pas vu M. Teste seul ; on ne peut 

donc pas dire que j'ai eu avec lui des rapports continuels, et 
surtout des rapports confidentiels. 

M. le procureur-général : Voici le passage de votre lettre. 

« Il ne s'agit que de satisfaire aux exigences déhontées de 

M. ... qui a voulu réaliser un bénéfice à mes dépens et sans 

doute aux vôtres, là où la probité la plus ordinaire lui com-
mandait d'y renoncer. » 

Dans un autre passage, vous parlez de la rapacité de l'an-

cien ministre des travaux publics. Maintenant je vous pose 

cette question : Considérez-vous, oui ou non, M. Pellapra com-

me ayant été capable de vous tromper, et comme s'étant rendu 

coupable contre vous même d'une escroquerie ? 

M. de Cubières : Je répète que M. Pellapra m'a dit la som-

me qu'il avait promise et qu'il s'était engagé à donner. Voilà 

tout ce que j'ai à dire. Quant à l'accusation où M. le procu-

reur-général voudrait me faire entrer, je refuse de le faire 

Ear les mêmes motifs que M. Teste. (Rumeurs sur divers 
ancs.) 

il/, le proeureur-général : Comment! vous avez des motifs 

pour ne pas répondre. Comment ! voilà un homme qui aurait 

spéculé sur votre honneur à vous, général, qui avez porté l'é-

péc de commandement ; un homme qui vous aurait représenté 

comme un homme faible, et qui vous ferait partager la honte 

d'une complicité d'escroquerie ; et vous ne trouvez pas de rai-

son pour répondre, vous croyez que votre délicatesse et votre 

générosité vous le commandent ! Prenez garde, c'est vous qui 

devez parler, c'est votre honneur qui vous commande de 

parler. Je vous demande si, dans votre opinion, Pellapra est, 

ou non, un escroc. Voilà ce qu'il vous faut dire. Vous devez 

parler, vous ne devez pas vous laisser arrêter par la nécessité 

de combiner votre défense avec telle autre. Vous avez déclaré 

2ue vous étiez intéressé, plus que peisonne, à la manifestation 

e la vérité ; eh bien, ne l'étouffez pas. Parlez, la Cour vous 
écoute ! 

M. Cubières : Je répète ce que j'ai déjà dit plusieurs fois. 

J'ai fait tout ce que M. Pellapra m'avait indiqué, rien de plus. 

Je n'ai pas fait d'autres sacrifices, et je n'ai point à indiquer à 

qui on a remis de l'argent. Ce n'est pas moi qui l'ai remis, 

car, si je l'avais fait, mes réclamations se seraient élevées plus 

haut; niais il s'agissait de sacrifices que je consentais. 

M. le procureur-général : Vous avez déclaré, dans votre 

lettre, que c'est vous qui aviez payé à Pellapra. Or, je vous 

répète cette question, qui est décisive : Considérez-vous, oui 

ou non, Pellapra comme un escroc? Voilà la question à la-

quelle il faut répondre catégoriquement. 

Mi Cubières : La question n'est pas celle qui doit être po-

sée. La question, la voici : M. PeUapra s'est-il associé à des 

sacrifices, ou mêles a-t-il fait supporter seul? Tous les sacri-

fices que je m'étais imposé, je m'y suis résigné, puisque je 

m'étais engagé dans une affaire pareille et que j'avais déter-

miné M. Pellapra à y entrerai! moment où l'aide de la société 

manquait; je lui devais une indemnité. Sous ce rapport, je ne 

puis j>as considérer son fait comme une escroquerie. 

M. le chancelier : Il ne s'agit pas d'un compte de clerc à 

maître entre vous et M. Pellapra, il s'agit du fond de là 

question, il s'agit de savoir si vous avez pu écrire deux let-

tres sur la corruption qui s'exerçait à l'égard de l'ancien mi-

nistre des travaux publics. Si vous avez pu écrire tout cela 

quand vous conserviez le moindre doute sur cette corruption, 

non seulement dans cette correspondance, mais dans ce qu'i 

suit, et ce que vient de rappeler M. le procureur général. 

Quand la correspondance a été consommée et alors que vous 

,';tes arrivé à ce qu'on appelle fondre la cloche, qu'avez-vous 

fait? Vous vous êtes engagé à donner une rémunération à M. 

Pellapra, et k quel titre ! Si M. Pellapra n'y avait pas droit par 
le service immense qu'il vous avait rendu! 

Or, ce service était celui de la corruption, car il vous a dit 

qu'il avait donné 100,000 francs à M. Teste. Avez-vous cru 

cela ? >Si vous l'avez, cru, il faut le dire; si vous ne l'ave/, pas 

cru, au contraire, il faut avouer que vous ave/, été singuliè-

rement dupe. Comment! vous auriez donné une rémunéra-

tion! et pourquoi? pour un mensonge, sur la simple affirma-

tion de Pellapra, qui disait avoir donné la SOinme en question. 

Il est impossible qu'à votre âge, dans votre situation, votis 

ayiez pu tomber dans une pareille duperie. Non '. vous avez 
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tout su, et vous devez tout dévoiler à la Cour. 
M. Cubières : J'ai cru à la vérité des paroles de M. Pellapra, 

puisque j'ai sacrifié une telle somme. Si je n'avais pas cru à 
ses assertions, je me serais gardé de le faire. 

M' Baroche, défenseur de M. le général Cubières : Je supplie 
la Cour de vouloir bien me permettre un mot. M. le procu-
reur-général vient d'adresser une interpellation à M. le géné-
ral Cubières ; il lui disait qu'il le croyait arrêté dans ses dé-
clarations par les nécessités de la combinaison de notre dé-
fense avec une autre. A cet égard, je prie H. le procureur-gé-
néral et la Cour d'être bien convaincus que notre défense n'est 
combinée avec nulle autre, que les conseils donnés à M. le 
général Cubières sont honorables, empreints de loyauté, et que 
la défense lui a dit aussi que le vrai moyen de sauver son hon-
neur c'était de dire la vérité. 

Tout ce que vient de dire M. le procureur-général, si j'en 
avais le droit, je le répéterais à M. le général Cubières, etsoyez 
convaincus que, ni M. le général Cubières, ni celui qui a l'hon-
neur de parler devant vous ne seront arrêtés par la nécessité 
de combiner une défense avec qui que ce soit. Peut-être, dans 
d'autres temps, j'ai eu des relations intimes avec un autre 
accusé, mais je supplie la Cour d'être convaincue que je suis, 
avant tout, le défenseur du général, que ce que je veux, avant 
tout, c'est que son honneur sorte pur et intact de ce débat. 
Ainsi, que M. le procureur-général ne croie plus que notre dé-
fense est combinée avec une autre, et que c'est cela qui arrête 
nos déclarations. Non, ce n'est pas de notre part que viendra 
l'obstacle à l'explosion de la vérité. Voilà ce que je tenais à 
dire à la Cour. (Mouvement d'approbation.) 

M. Cousin : Monsieur le chancelier, voulez-vous me per-
mettre d'adresser une dernière question à M. le général Cu-

bières? — (Parlez ! ) 
M. le général Cubières est évidemment sous le poids de cette 

idée qu'il a plusieurs fois exprimée, que quoiqu'il lui puisse 
arriver, il ne veut être le dénouciateur de personne. Cette idée 
a pu le saisir par une apparenee de générosité. Mais sans lui, 
malgré lui, ses lettres, parvenues à la connaissance de la Cour, 
ont fait ce qu'il ne voulait pas faire; elles ont dénoncé un 
coupable, elles accusent l'ancien ministre des travaux publics 
en des termes qui font un grand contraste avec ses ménage-
ments actuels. Il faut que M. Cubières démente les lettres ou 
qu'il les complète. Son ancien système de de défense ne s'ap-
plique plus à la situation qu'un hasard heureux lui a faite. 

Je prie M. le chancelier, et je me donne à moi-même la triste 
mission de lui rappeler cette phrase de la lettre du 18 avril 
1846 : « Je ferai connaître tous les faits, sous la foi du ser-
ment, et si par impossible, et si par hasard j'étais condamné 
à payer faute de pièces écrites suffisantes, j'aurai du moins la 
consolation d'avoir éclairé le public sur la moralité de M..., en 
le forçant à se parjurer. » On ne parle pas ainsi sur la foi 
d'un autre, on ne parle avec cette force que sur la foi de sa pro-
pre conviction. Le général Cubières menaçait de dénoncer les 
exigences éhontèes de M..., et aujourd'hui jil se tait. Il disait 
qu'il ferait connaître tous les faits, et il se renferme dans ses 
anciennes dénégations que le langage de ses lettres met au 
néant. Une dernière fois, je l'engage à donner une explication 
franche et abandonnée sur les exigences qu'il qualifiait si éner-
giquement, et sur les faits qu'il devait faire connaître. (Mou-

vement.) 
Plusieurs pairs : Parlez, général, dites toute la vérité. (Vive 

sensation.) 
M. Cubières, d'une voix émue : D'abord, faire connaître tous 

les faits, c'était faire connaître les faits compris dans ces let-
tres; car, jusque-là, les faits ne s'étaient pas produits ; faire 
connaître tous les faits, c'était dire ceux dont je me plaignais. 

Maintenant, M. Cousin me demande si je suis disposé à dé-
mentir les lettres publiées indépendamment ds ma volonté. Eh 
bien, je déclare que je n'ai rien à démentir de mes déposi-
tions, qu'elles sont affirmatives ; que j'ai affirmé tout ce que 
comportaient mes sacrifices, et que je n'ai rien à ajouter. On 
objecte à cela : « Mais vous n'avez pas dit la vérité avant les 
lettres ! » Messieurs, si je ne l'avais pas dit, le motif en est 
connu de la chambre ; j'ai déclaré pourquoi ; j'ai dit que je ne 
voulais pas être dénonciateur et délateur. Maintenant, j'affirme 
tout ce que ces lettres contiennent. (Mouvement.) 

On veut que j'aille au-delà. On dit que j'en connais davan-
tage. Non, je ne connais que cela. Je n'ai été acteur qu'avec M. 
Pellapra. C'est à lui que j'ai remis le montant de mes sacrifi-
ces; je n'ai rien remis de plus que ce qui figure dans ces lettres, 
et que ce qui a été l'objet d'un débat entre nous. Je déclare 
donc, en mon âme et conscience, que je ne pourrais rien dire 
autre chose que ce qui se trouve dans ces lettres, parce que je 
ne sais rien autre chose que ce que m'a dit M. Pellapra. 11 m'a 
dit qu'il avait promis, puis qu'il avait remis 100,000 fr. à M 
Teste ; mais je ne sais pas autre chose. Je n'ai pas été appelé en 
témoignage; je n'ai pas assisté à ce compte, s'il a eu lieu. 

Par conséquent, je déclare que j'ai dit toute la vérité. 
M. le chancelier : M. Teste, vous venez d'entendre M. Cubiè-

resdire qu'il a déclaré toute la vérité, et qu'il affirmait tout ce 
qui est contenu dans sa correspondance. Il y a de plus les 
lettres de Pellapra lui-môme. Vous voyez que M. le général 
Cubières affirmant tout ce qui est contenu dans ces lettres, il 
en résulte que Pellapra lui a déclaré que vous avez reçu de 
lui 100,000 fr. Il est évident que si M. Cubièies n'avait pas 
eu la moindre raison pour croire que cela fût vrai, il n'aurait 
pu se prêter à aucun des engagemens qu'il a pris à raison 
des charges qui lui étaient imposées comme copartageant. 

Qu'avez-vous à dire à cet égard ? 
M. Teste : Ce que j'ai à dire, Monsieur le chancelier ! C'est 

que j'ai reçu une tout autre impression de ce que je viens 
d'entendre sortir pour la seconde fois de la bouche de M. le 
général Cubières ; c'est que M. le général Cubières, avec une 
persévérance que je'ne veux ni louer ni blâmer, a dit au con-
traire qu'il n'avait d'autres notions sur la remise qui m'au-
rait été faite d'une somme quelconque que ce qu'il avait ap-
pris de M. Pellapra; qu'il avait cru à ce langage, agi et écrit 

en conséquence. 
Si mon intelligence est ainsi frappée, si MM. les pairs sont 

autrement affectés, si ce n'est pas moi qui donne la véritable 
version ; si le langage de M. le général Cubières a la significa-
tion qu'on lui donne, le malheur est grand. Jen'ai rien entendu 
sortir autre chose de sa bouche ; le débat reste dans l'état où 
l'avait placé la fin de la première partie de mon interroga 

toire. 
M. le général Cubières explique sa correspondance, même 

dans la partie récemment révélée, par l'opinion où il aurait 
été mis par M. Pellapra d'une corruption accomplie, à accom 
plir en mes mains. U explique sa conduite par cette opinion; 
mais la science personnelle, il la repousse, et la repousse ité-
rativement, malgré les moyens que je m'abstiens de juger, 
malgré l'action puissante qui, des deux parts de cette enceinte, 

s'est exercée sur lui. (Sensation.) Si je prenais cette correspon-
dance tout entière, mais je crois que le moment n'est pas en-
core venu de la discuter, mon Dieu, je ferais voir deux opi-

nions à l'état de doute. 
Il y a assurément une lettre dont on vient de lire quelques 

phrases, qui est plus directe; là M. le général Cubières parle 
en homme convaincu ; il dit que son action en répétition peut 
venir jusqu'à moi, m'atteindre dans ma considération comme 
magistrat, et ébrécher ce qu'il appelle ma grande fortune, et 
dont ce passage de l'arrêt m'obligera d'offrir le triste tableau 

dans cette enceinte, avant que le débat finisse. 
Mais d'autre part, non pas dans une, mais dans plusieurs 

lettres antérieures, et dans celles qui succèdent à la date du 3, 
du 3 et du 9 mai, parlant à M. Pellapra lui-même en face, il 
lui dit qu'il est trop exigeant, que la rémunération qu'il ne 
conteste pas en principe, et qu'il peut se faire attribuer, est 

une rémunération trop forte. 
Vous concevez, messieurs, que je ne peux pas apporter, moi, 

la vérité ; on me réduit à l'impossible. (Sensation.) Cette cor-
respondance apparaît il y a vingt-quatre heures ; elle n'a pu 
passer devant moi que comme une lueur. Dans la partie où je 
suis désigné, et c'est une erreur que je pourrais qualifier d'in-
sistance ; si .je rapprochais une seule de ces lettres avec celles 
qui correspondent à mon lot, je ferais voir que l'on y dénonce 
une escroquerie; car, si votre système est vrai, il y a eu une 
atteinte portée à la fortune de la société de Gouhenans par des 
moyens illicites. 

Au général Cubières, on dit : Voilà l'escroquerie qui vous 
atteint ; c'est votre sort inévitable ; si vous ne donnez pas ce 
qui nous manque pour achever la preuve de corruption. Voilà 
la situation que l'on nous fait ; je demande si cela est juste ; 
je demande, en respectant toutefois les droits de l'accusation, 
que nul mieux que moi n'apprécie, en les respectant, je de-
mande s'il est possible d'imaginer une perplexité plus grande 
que celle à laquelle la défense est soumise. Je reconnais tous 
les droits de l'accusation, mais la défense aussi a les siens. 

Messieurs, je sens, comme au premier moment, une profonde 
amertume de l'absence de l'un des hommes qui aurait dù 
être placé sur le banc de l'accusation. (Ecoutez.) 

Au moment où cette nouvelle a frappé mon oreille, j'ai pré-
vu ce qui se réalise à cette audience ; j'ai compris, à l'instant 
même, qu'on serait trop enclin à supposer que cette désobéis-
sance à la justice était le résultat d'un concert, et que l'on avait 
fait disparaître pour le salut commun, celui sur lequel on 
s'apprêtait à rejeter tout le poids de l'accusation. C'est préci-
sément ce qui m'a fait éviter tout à l'heure de répondre à la 
question que me posait M. le procureur-général. Si je ne m'é-
tais pas senti en proie à ce soupçon, et si j'avais qualifié la 
correspondance, en ce qui me concerne, on n'aurait pas man-
qué de dire alors que le bouc émissaire du procès était celui 
qui ne figure pas à côté de nous sur ce banc. Voilà ce qu'on 

aurait dit. 
Et j'aurais autorisé le soupçon d'une pareille intelligence ! 

et j'aurais, exprimant peut-être ce qui est dans votre opinion, 
m'associant à l'accusation dans cette partie, dans son degré 
subalterne, mais qui touche de plus près à l'honneur, quoique 
je ne fasse pas do différence, car l'infamie est égale de part 
et d'autre, j'aurais secondé le zèle de M. le procureur-général, 
je lui aurais fourni la démonstration anticipée que l'accusa-
tion n'est pas là ! et ceci parce que nous l'avons rejeté au loin, 
afin de pouvoir, en commun, combiner contre lui tous les 
moyens de l'accusation. 

Eh bien, voilà la barrière devant laquelle je me suis arrêté. 
Je ne sais pas ce que c'est que de m'mstituer, moi qui suis 
contraint à la défense de mon honneur de m'instituer l'accusa-
teur direct d'un homme, que j'aurais voulu voir ici, à qui 
j'aurais adressé les mêmes adjurations qu'au général Cubières, 
à qui j'aurais demandé le secret de cette correspondance, et 
que je me serais cru la force de convaincre contre toutes les 
suppositions que renferme la correspondance. 

Voilà la situation ! 
Comment, on conteste ce droit? On veut nous forcer de ne 

pas nous défendre, de fournir des preuves contre nous au mi-
nistère public ; de fournir contre moi tout ce que je dois appor-
ter de dénégation la plus formelle d'une corruption projetée, 
tentée, accomplie! Voilà le cercle dans lequel on veut m'enfer-
mer ; voilà le cercle dont on ne voudrait pas me voir sortir ! 
Au contraire, je veux, je dois en sortir, pour les besoins de la 
défense, pour ma propre justification, pour repousser des con-
séquences qu'on a appelées tout à l'heure naturelles.. C'est là 
l'office d'un juge. Quant à nous, notre défense est notre pre-
mier besoin, elle est aussi un droit; ce droit, nous entendons 
l'exercer comme il nous convient, sans nous préoccuper de ce 
qui pourra résulter logiquement, légalement, des explications 
que nous fournirons dans notre propre intérêt. (Mouvement.) 

Voilà ce que nous avions à dire pour ce qui nous concerne 
nous. 

Maintenant, quand on arrivera à l'examen des actes, dans 
lesquels je ferai consister ma preuve négative de la corrup-
tion, je donnerai des explications, qui me seront suggérées 
par le sentiment de la vérité, par les obligations dont je me 
sens grevé en présence de la justice, de la vérité. Mais qu'on 
ne nous contraigne pas à rédiger de notre propre main, à si-
gner nous-mêmes un acte d'accusation pour le délit que le 
ministère public recherchera, qu'il trouvera même dans le 
débat, s'il le juge convenable ; c'est son droit à lui ; quant à 
nous, nous nous sommes expliqués à cet égard. 

U y, dit-on, un cercle tracé : si la corruption disparaît, 
l'escroquerie en prend la place. Que l'accusation fasse ce rai-
sonnement, qu'elle le plaide même, c'est son droit. Mais, si 
vous aviez pu pénétrer dans le secret de nos impressions au 
moment où la nouvelle s'est répandue de la disparition d'un 
accusé, vous rendriez plus de justice au langage que j'ai 
l'honneur de tenir devant vous. Il est évident que cette absen-
ce autorise une foule de soupçons, qui pourraient être démen-
tis par l'auteur même des lettres. J'ai la foi que jamais le fait 
important de la corruption consommée, de la tradition à l'an-
cien ministre des travaux publics d'une valeur quelconque, 
en dehors des services qu'il n'a pas rendus, qu'il n'a pas eu la 
volonté de rendre, j'ai la foi que cette imputation aurait été 
purgée par le choc d'une contradiction ; hier, c'était le plus 
ardent demes souhaits; il a failli, ce n'est pas ma faute. 

Croyez-vous que je n'ai pas prévu quelles en seraient les 
conséquences? Croyez -vous que si ma conscience m'avait 
adressé un reproche sérieux, je n'aurais pas dérobé à la jus-
tice un coupable? Je suis devant vous avec la pleine sécurité 
que m'inspire votre justice, votre expérience des hommes et 

I des choses ; je me présente à vous, vous le savez, dépouillé de 
' tout ce qui aurait pu éveiller ici des sentimens les plus affec-

tueux; je me suis séparé de tout volontairement; je me suis 
réfugié dans mon honneur ; je l'ai commis à votre garde : il 

en sortira sain et sauf. (M. Teste prononce ces dernières paro-

les avec une grande énergie.) 
M le chancelier : Vous venez de dire tout-a-1 heure que, 

quand vous seriez arrivé à la discussion des actes, vous éta-
bliriez formellement jusqu'à quel point l'accusation dirigée 
contre vous était mal fondée ; vous espériez que vous ne lais-
seriez à cet égard aucun doute dans les esprits. Comme je sou-
haite beaucoup vous mettre en mesure d'arriver effectivement a 
ce résultat je vous demanderais quels sont les actes sur les-
quels vous désirez que je vous interroge. Pensez-vous qu'il 
faille commencer par la discussion qui a eu heu dans le conseil 
des mines, ensuite par la difficulté qui a été élevée par le mi-
nistère des finances ; puis par le projet d'ordonnance délibéré 
dans le Conseil d'Etat, et enfin par l'ordonnance qui a été por-
tée par vous à la signature du Roi? Sont-ce là les actes dont il 

est question? . . . 
M. Teste : Ce sont là les actes de l'instruction administra-

tive. J'ai dit que c'était là le véritable terrain de ma responsa-
bilité. L'accusation est au chef de la corruption ; il faut donc 

que les actes répondent à l'accusation. Je désirerais que l'on 
commençât par là; et l'accusation ne s'y est pas trompée: elle 
a principalement insisté, à mon égard, sur une correspon-

•dance qui m'est complètement étrangère. 
Dans tout le cours de l'instruction écrite devant la commis-

sion, dans l'acte d'accusation, contre lequel nous plaidons ici, 
il y a une foule d'inductions, d'indices, de présomptions tirées 
de ma conduite comme ministre. Si ma conduite comme mi-
nistre est sans reproche, s'il n'a été rien fait dans l'affaire de 
Gouhenans qui n'ait été commandé par la plus stricte justice, 

qui ne pftt pas être refusé, si, au lieu de céder à la faveur, j'ai 
au contraire limité dans les bornes les plus étroites ce à quoi 
on pouvait prétendre, vous concevrez alors que l'accusation 

de corruption tombe. 
M. le chancelier : Alors je vais prendre la série de ces ques-

tions. 
M. Teste : Le9 indices que l'accusation trouve contre moi 

dans les actes administratifs? 
M. le chancelier : Si vous croyez que cela vaille mieux,vous 

pourriez vous expliquer sur l'ensemble de ces actes, sans que 
j'aie besoin de les rappeler ; je ne m'y oppose pas ; peut-être 
cela vous sera-t-il plus favorable; vous aurez, de cette ma-
nière le moyen d'enchaîner plus facilement les faits et consé-
quences que vous pourriez avoir à en déduire. Cependant, si 
vous aimez mieux que je vous interroge acte par acte, je vais 

le faire. 
M. Teste : Je crois, M. le chancelier, que cela vaut beaucoup 

mieux. 
M. le chancelier interpelle M. Teste sur le zèle et l'activité 

qu'il a montrés dans le cours de l'instruction administrative à 

laquelle a donné lieu la demande en concession des mines de 

Gouhenans. 
M. Teste donne des explications très détaillées, desquelles il 

fait résulter que le rapport a été dressé avec toute la maturité 
désirable, que son habitude de présider le Conseil d'Etat était 
fondée sur le désir d'étudier les affaires de son département. 
M. Teste soutient qu'on ne peut dire qu'il a fait des efforts 
pour faire prévaloir le grand périmètre, quand on voit que 
l'ancien ministre des travaux publics n'avait qu'à voter pour 
déterminer la majorité, et qu'il s'est abstenu. 

On me reprochait, continue M. Teste, d'avoir présidé le 
Conseil d'Etat dans les mêmes circonstances ; mais j'ai bien sou-
vent présidé le Conseil d'Etat; cela n'avait rien d'étonnant, sur-
tout dans cette circonstance où il y avait un conflit entre deux 
ministères, conflit qui toutefois n'avait jamais rien eu de la 

violence dont on a parlé. 
On a dit que l'affaire avait reçu une impulsion très vive. Les 

recommandations faites à cet égard ont été générales. J'ai là 
des circulaires qui l'établissent. 

M. le chancelier : Il reste un point sur lequel M. Teste ne 
s'est pas expliqué. C'est la clause qui, dans la délibération du 
conseil des mines, réserve à la compagnie Parmentier le droit 
de se représenter en concurrence avec les demandes qui se-
raient formées plus tard pour la partie du périmètre qu'elle 
n'obtenait pas immédiatement. Cette clause est signalée par M. 
Pellapra aux associés de Gouhenans comme leur assurant gain 
de cause, et dans plusieurs pièces vous lui accordez la même 
portée. 

M. Teste : Les compagnies concurrentes auraient pu être dé 
boutées de toute demande, elles n'ont été qu'ajournées. Et au 
cun droit de préférence n'a été réservé à la compagnie Par-
mentier. Et c'est en présence de ces faits, quand la compagnie 
n'avait rien obtenu, que le général Cubières et M. Parmentier 
auraient consommé la corruption, cela est inadmissible. 
* M. le procureurgènéral : Je voudrais interroger M. Teste 
sur quatre points. Ma première question serait sur la remise 
de l'affaire au mois de juin. M. Teste a dit, dans ses premières 
réponses, que l'affaire de Gouhenans ne présentait aucune di f-
ficulté: quels graves motifs pouvait-il donc y avoir de l'ajour 
ner, de la mûrir? 

M. Teste : Il n'y avait aucune difficulté quant au droit de 
préséance ; mais il y en avait de très sérieuses quant au péri 
mètre et par suite de l'opposition du ministère des finances. 

M. le prœureur-génêral : M. Teste connaît le billet par le 
quel M. Pellapra prétend que cette remise lui a été annoncée 
comme motivée par l'hostilité du rapport à l'égard de la com-
pagnie? A-t-il écrit ce billet qui est indiqué comme écrit par 
le patron? 

M. Teste : Je n'en sais rien ; mais ce que je sais, c'est que le 
rapport, ni les conclusions du rapport, n'ont été changés dans 
l'intervalle que l'on prétend que je m'étais ménagé. 

M. le procureur-général : Avez-vous, oui ou non, écrit ce 
billet ? 

M. Teste : C'est montrer beaucoup d'exigence que de poser, 
après cinq ans, une telle question sur un billet qui ne m'est 
présenté qu'en substance. 

M. le procureur-général : Vous avez dit que vous étiez con 
traire au grand périmètre : vous avez exprimé le contraire 
dans votre lettre au ministre des finances. 

M. Teste : J'ai dit dans cette lettre que les avantages qu'i 
semblait y avoir à unir ensemble l'exploitation du banc de sel 
et de la houille surperposés auraient pu me faire adopter l'a-
vis de la minorité du conseil des minutes, si je n'avais vu 
moyen de ressaisir plus tard la question; mais les explica-
tions qui m'ont été données par les hommes de l'art m'ont 
éclairé à cet égard. J'ai changé d'avis ; l'ordonnance de con-
cession l'atteste. 

M. le procureur-général : Une dernière question : Je demande 
quel intérêt avait le ministre des travaux publics à ce que la 
concession fût faite d'une manière plutôt que de l'autre et à 
engager une sorte de lutte avec le ministre des finances. ' 

M. Teste répond que l'ardeur qu'il a apportée à soutenir son 
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CHRONIQUE 

PARIS, 10 JUILLET. 

— M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice etd 

cultes, ne recevra pas mardi prochain 13 juillet ny 

recevra les mardis suivans. 

— M. Pichard , médecin de la Faculté de P; ans, 

publier à la librairie de Germer-Baillièro, rue deî'FiS ^ 
Médecine, 47 : ' LCole-aV 

!• Des abus de la cautérisation dans les affections de V < 
i. i vol. grand in-8°. Prix : 4 fr. 
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AXTDnCNCXS DES CRIÉES. 

tude de M* MITOUFLET, avoué à P
aril 

le des Moulini, 20.—Vente en trois lut* »„; 
eine, le samedi 17 juillet 1847, 

MAISONS ïucf 
eriées du Tribunal de la Sein 

1« D'une maison sise à Paris, rue de Vaugirard, 34, suseeptitii de 
reeevoir des constructions nouvelles. Revenu brut, 10,500 francs 

2* D'une maison sise même rue, 32. Revenu par baii princiiul 
S,000 francs. ^ ' 

«• D'une maison sise à Paris, rue St-Jaequcs, 582. Revenu par bail 
principal, 7,000 franes. 

Mise à prix. 
Premier lot, 130,000 franei. 
Deuxième lot, 75 ,000 

Troisième lot, 115,000 
S'adresser pour les renseignemens : 
Audit M* Mitouflet, avoué, rue des Moulins, 20. (6682) 

Paris 

MAISON 
Vente en l'audienee des priées le 24 Juillet 
1847. — D'une maison, sise à Grenelle, prii 

Paris, impasse de l'église, entre les n" 4 et 0. • 
Mise à prix, 500 fr. 

S'adresser : 1* A M* Varin, avoué, rue Montmartre, 138; 
î* A M' Boncômpagne, rue de l'Arbre-See, 52 ; 
î» A M. Brouillard, 0, rue do Trévise. (61 H) 

Paris « ifinnn IT«0 Etude de M' Joseph DESGRANGES, 
— u 1 Ullllalllû avoué à Paris, rue CoquiPière, 42, -

Vente en l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de II 

Seine, losal et issue de l'audience ordinaire de la premiéro chambre du-
dit Tribunal, deux heures de relevée. 

En deux Iota qui ne pourront être réunis, 

Le jeudi 22 juillet 1847. 
1» D'un terrain, sis à Paris, eontigu à une maison en construction, 

ayant façade sur une rue récemment percée et devant porter le nom de 
rue Fersier, laquelle rue eommence rue Fonlaine-St-Georges, 25, vit-

à -vi» la rue Vietor-Lemaire. 
Contenance, tnvirou 100 mètre?. 
Mise à prix, 500 fr. 

2* D'un autre terrain, lis à Paris, derrière la maison sus désignée. 
Contenance, environ IGII mètres. 
Mise à prix , 500 fr. 

S'adresBer pour les renseignemens : 
A M' Desgranges, avoué poursuivant, rue Coquillière, 42, déposi-

taire d'une eopie du cahier d'enchères. (6122) 

CBAHBB» ET XTOBES DE KOTAXEES. 

Paris 
INTÉRÊT 

Etude de M* DEVIS, avoué à Paris, toi 
Montmartre, 03. — Vente au plu* offrant (t 

dernier enchérisseur, en l'étude de M' Schneider, notaire à Pans, 
Neuve-dea-Mathurins, 1,1e jeudi 22 juillet 1847, heure de midi, d un 
intérêt de 109/196'» dans la société des voitures de messageries dite* 

les Jumelles, ensemble de tous les droits y attachés. 

Mise à prix, 40,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M* Devin, avoué, dépositaire d'une eopic du cahier des eharge» 

(610!) 

TtrsaUles nrif in Hl IC AH Etude de M* Aubry,a™»é 

(Seine-et-Oise) DElLLEl UtAioUfl à Versailles,. 2, rue de « 
Cathédrale.—A vendre par adjudication, en l'étude et par le minute™ 
de M* Girardin, notaire à Versailles, rue de l'Orangerie, 50, le luno1 ' 
août 1847, heure de midi, . 

Une belle maison de ville et de eampigne avee joli Jardin, s'*e A J ' 
Bailles, rue Berlhier, 10, aueoinde boulevard du Roi, à proximité 

par* et du théâtre. 
Mise à prix, 36,000 francs. 

S'adresser pour tes renseignemens : 
A Versailles : 1» à M" Girardin, notaire, rue de l'Orangerie, 50 ; 
2« A M* Aubry, avoué, rue de la Cathédrale, 2, au coin de la tue 

l'Orangerie; 
A Paris : î» à M. Robillard, aneien notaire, rue de Choieeul, *'> .,«) 
4* Et pour visiter les litux, boulevard du Roi, 15, à Versailles.!»'' ' 

Société» commerciales. 

Etude de M" GRACIEN, avoué, rue de 
Hanovre, 4. 

D'une sentence arbitrale, rendue à Paril, 
te 25 juin 1847, par M- Bordeaux, avoeal-
agréé au Tribunal de commerce de la Seine, 
sur arbitre nommé pour départager Mil. Du-
lirut et Fremery, arbitres juges d'une con-

testation sociale : 
Entre M. Adrien-Antoine-lSonlfaee DUVAL, 

gérant de la compagnie du marché el du la-
voir du faubourg du Temple, rue St-Maur-
du-Temple, 134, demeurant a Bellevilte, rue 

des Moulins, 15; 
El M. Georges-Sébastien COMPAGNON, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Bourbon-
Villeneuve, 59, el autres actionnaires de la-

dite société; 
Ladite sentence enregistrée et revêtue de 

l'ordonnance d exequatur; 
Il appert que M. Jouve, demeurant i Pa-

ris, rue Louis-le- Grand, 18, a été nommé 
pour procéder sans adjonction de commis-
saires à ta liquidation de la société du marché 
Aa faubourg du Temple, connue sous la rai-
son sociale Adrien DUVAL et C«. avec tous 
pouvoirs de retirer et toucher toutes lei 
gommes appartenant à la société, et de les 
répartir entre les créanciers de la société ; 
«onune aussi a l'effet d'examiner el contrôler 
la gestion et les comptes de M. Duval et de 
tr, dèbaltrc, el régler avec lui, sou à l'amia-
We, soit par les voies judiciaires. 

Pour extrait. Gatciax. 

"Tribunal «le Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

luatmens du Tribunal de commerce de 

faris du 18 Mi»» 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
Couverture audit jour : 

Du sieur PRUDENT dit LA JOIE, md de sa-
ble, boulevard de la Gare, 34, commune 
d'Ivrj, nomme M. Ferté, juge-commissaire, 
etleiieurDecagay.rueThèvenot, 16, syndic 
provisoire [M» 6913 gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du I JI-ILLET U4T, qui déclarent la 
faillite ouverte et eu fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur HAUDBESST, md de nouveautés, 
rue]des Prouvaires, 14 et n, nomme M. ce 
lin-Leprieur, juge-commisiaire, et M. Lefran-
eoit, rue Louvois, t, sjndie provisoire [S* 
73T1 du gr. ; 

Du sieur GRU.N'E (Ferdinand), sellier, rue 
J.-J. Rousseau, 19, nomme M. Germinet, juge-
commissaire , el le sieur Decagny , rue Thé-
venot, 18, syndic provisoire [R» 7373 du gr j; 

Du siaur BARBA (Gustave-Emile), libraire, 
rue Dauphins, ïo, nomme U. Belin-Leprieur, 
juge-:ommissaire , ci M Duval-Vaucluse,rue 
Grange-aux-Belles, 5, syndic provisoire [«• 

7J73 du gr.J; 

Du sieur DIOLOT (François), md de vins, 
traiteur et logeur, i la Glacière, BO , commune 
de Gentilly, nomme M. Belin-Leprieur, juge-
commissaire, el II Colombel, rue Caslellane, 
12, syndic provisoire (.H* 7J74 du gr.]; 

Humeur VARIX (Louis-Adrien), limonadier, 
avenue des Champs-Elysées. 15, nomme M. 
Leroy, juge-commissaire, el M. Blet, rue des 
Bons-Enfans, 32, syndic provisoire [M* 7375 du 
fr.]; 

Du sieur MARTRE (Antoine), laitier, rue 
Saint-Victor, 64, nomme M Leroy, juge-
commissaire, et M. Lecomte, rue de la Micho-
ditre, i, syndic provisoire [X' 737S du gr.]; 

1 Du sieur JULIEN (Jean), mtmiisier, rue de 
; Choiseul, s, nomme M. Germinet, juge-com-
' missaire, et II. Defoii, rue Saint-Laiare, 70, 

syndic provisoire [N« 7377 du gr.]; 

I Du sieur LEFEBVRE et MARGUERITE (Nor-
bert et Arsène), mds de doublure» et nou-

j veaulés, rue des Deux-Boules, i, nomme M 
Cermiuel, juge-commissaire, el M.Jouve, rue 
Louis-le-Graud , il, sjndie provisoire fN« 
7378 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont {enfilés à sê rendre eu Tribunal de 

commerce de Paris, salle des as»emblé*s des 

' faillites, MX. les créanciers : 

I NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LHOPITAL (Joseph-Simon), hor-
loger, rue Lafflitc, 80, le 18 juillet a i heures 
IN» 73(3 du gr.]; 

I Pour essiiter à l'ememblie ètai laquelle 

* M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-
i ciers présumés qee sur ta aonùuetiou de aou-

I veaux syndics. 

t Nota. Les tiers-petrleur» d'effets ou en-
dessemens de ces faillites n'étant pas connue, 

1 sont priés de remettre au greffe leurs adres-

i
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur GARN1ER (Chlrles-Mathieu-Cuil-
laume), agent d'affaires, rue de Bondy, 23, le 
16 juillet a 3 heures [N* 4621 du gr.]; 

Pour entendre te rapport des syndics sstr 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, w, s'il y * lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, &tre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l 'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

Non. U ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LEM09INIER jeune (Adolphe-Al-
phonse), md dectitles, rue Cléry, 12, le 18 
juillet k 3 heurts [N- 7043 du gr J; 

Du sieur CLAVIER fils (Jean), ferrailleur, 
faubourg Saint-Martin, n», le 18 juillet à 2 

heures [N» 87S3 du gr.]; 

Du sieur BROUET frères (Jean-Baptiste-
Elienne et Alphonse-Robert), distillateur, rut 
du Dragon, 2», le 18 juillet à t hture s» tio: 
du gr.]; 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommée è réclamer, 

M3f. lté créanciers : 

Du sieur PETEL (Gabriel-Marit),'mdde vint 
a Vaugirard, entre les mains de MM. Richom-
me, rue d'Orléans Saint-Honoré, 19, et Tison, 
i Vaugirard, syndics de la faillite iN» 7313 im 
gr.i; 

Du sieur CADOT,Jean-Isidore), tailltur.rue 
Dauphine, 32, entre lei mains de M Magnier, 
rue Tailbout, 14, syndic de la faillite [K» 7283 
du gr.]; 

Du sieur et dame MONGAS, ancien md dt 
Vins, boulevard de l'hépilal, 26, entre «les 
mains de M. Millet, boulevard Sainl-Denit, 24, 

syndic du la faillite [N* 724 s du gr.]; 

Du sieur BOURDERON, boucher, ei-devaat 
rue de Paris, à Belleville, actuellement rue de 
la Villette, 64, entre les mains de M. Le-
comte, rue de la Miehodière, s, syndic de la 
faillite [N« 607i du gr.]; 

Pour, eu conformité de l'article 4jl de la 

loi du il mai il 31, dire procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'unioa de la 
faillite du sieur MIRES (Adolphe), négociant 
en vins, rue do lianôvre, 21, sont invités 
i se rendre, le 14 juillet à ouïe heures 
au palais d» Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
i l'article 537 de la loi du 21 mai 1831, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore «t l'arréler; 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
;.V 4994 du gl . ',. 

• Jugement du Tribunal de sonaraerc» de la 
Seine du 11 juin 1147, qui ordonne que le 
jugement du 13 mars 1847, sera rectifie, en 
ee qu'il dénomme le Tailli PRUDENT dit LA-
JOIE, au lieu de Just PRUDENT-LA JOIE, et 
que la faillite sera instruite sous celte der-
nière dvnominalioo[N* 6933 du gr ); 

ERRATUM. 

Feuille du 1» juillet.— DECLARATIONS DE 
FAILLITES. : Lises du sieur LEBKSGUE, et 
non LKBESQUE. 

asaïaaLSBS DU 12 JGILLIT i|47. 

saur aiuau : Lambert, md de chaussures, 

synd. — Lelard, md devins, id. — Dame de 
Montfleury, mde de nouv., vér. — Télu, 
md de verroterie, clôt. — Vuacheux, lap., 
id. — Biguet, fab. de tôlerie, id. — Vignot, 
maître paveur, id. — Weyersbcrg, md de 
houblons, conc. 

MX Hacnas : Moinery (Teuve\ parfumeuse, 
synd. — Heurtaux llls, nourrisseur, id. — 
Laurey, mde de modes, vér. — Dite Perrin, 
mercier, «tôt. — Lavard» , limon., id. — 
Julien, md de roulear, rem. à huit. — Ver-
gnola, ent. de menuia., id. — Fettcrlj, ser-
rurier en voit., id. 

vaoïs HKcaas : Blin, tenant le II sur chirur-
gical, vér. 

séparation*. 

Du 1" juillet 1147 : Jugement qui prononee 
séparation de biens ontre Charlotte BON-
VALLET, et Henri-Alexandre BENOIS, a 
Paris, rue Caslellane, au ieoin de la rue de 
l'Arcade. — J. Goieel, avoué. 

uecé» et Inliumatlonai. 

Du 8 juillet. — Mme Ferniepin, 82 ans, rue 

de Chaillot, 67. — Mlle Pottier, 42 ane, rue 

Papillon. — M. Grignou, 6* ans, rue Jcan-

Jacques Rousseau, II. —M Goupille, nans, 

rue du Craud-Sainl-Michcl, 3. — M. Darras, 

43 ans, rue Sainl-Denis, 314.— Mmelloequcl, 

34 ans, rue Saint-Nicolas, 2».—M. Leeadieur, 

il ans, rue d* l'Eperon, 1. 

Bour»e du 10 JulH*'' 

Cinq»|0,j. du 22 mars •. 
Quatre i |2 0|0,j. du M mars... 
Quatre 0|0, j. du 22 mars 
Trois 010, j du 2ï décembre. • 
Trois 010 (emprunt 1144) 
Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville. . , 
Caisse hypothécaire 
Caisse A. Gouin, c. 1008 fr 
Caisse Ganneron, c. 1000 fr. • >• 
4 Canaux avee primes 
Mines de la Graad'Combe 

Lin Maberly 
line Vieille-Montagne 
R. de Naplea, j. de janvier 
— Récépissés Rothschild 

101 
77 

321' 1 

UI8 
260 

1100 

1115 

1 *3 

BS-SIfiSATlOUS. 

CHEHIKS BB FEE. 

Al)
 coW»"T ' 

Hier. I ^ 

•BSTOtl. 

Saint-Germain 
Versailles, rive droite... 

— rive gauche . ■ 
Paris i Orléans 
Paris i Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon 
Strasbourg a Baie 
Orléans a Yierzoo 
Boulogne A Amiens 
Orléans à Bordeaux 
Chemin du Nord 
Moutereau à Troyes 
Famp. a llaaebrouck 
Paris à Lyon 
Paris i Strasbourg 
Tours à Nantes 

DU 50 

212 50 
1262 50 

953 75 

«12 50 
115 -

602 50 
566 M 

128 7S 
421 2S 

40O — 

210' 

1208 '
J 

Sli-

s«s-
500 -
510' 
210 ' 

; 

401' 

Enregistré à Paris, 

Reçu un fr»nc dit centime», 

Juillet 1847. P. IMPRIMERIE DE A. GittOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, .Peur U légalisation de la signature A. GUTOT, 

t* attire du !" ârrrtJitt**»» 


